
 

 
 
 

Conseil municipal du 2 décembre 2024 : délibérations 
 
 
 

1°) Examen et approbation du procès-verbal de la séance du 30 septembre 2024 ;   
2°) Le Mans Métropole : rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de 
prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés – année 2023 ; 
3°) Le Mans Métropole : rapport annuel sur le prix et la qualité des services publics 
de l'eau et de l'assainissement – année 2023 ; 
4°) Le Mans Métropole : adoption du montant de l’attribution de compensation 
définitive 2024 versée par la communauté urbaine du Mans suite à l’instauration du 
régime de Fiscalité Professionnelle Unique ; 
5°) Remboursement à Le Mans Métropole des dégrèvements de T.A.S.C.O.M. ; 
6°) Actualisation de la liste des décisions fiscales en matière de fiscalité locale 
économique ;  
7°) Budget 2024 : virement de crédits n° 2 ; 
8°) Budget primitif 2025 : vote après le 31 décembre 2024 – modalités d’exécution 
relatives à la période transitoire entre le 1er janvier 2025 et le vote du budget primitif 
2025 ; 
9°) Salle omnisports : programme d’extension de la salle de gymnastique et 
enveloppe budgétaire de l’opération ; 
10°) Convention d’occupation temporaire du domaine public en vue de la réalisation 
et de l’exploitation de centrales photovoltaïques sur ombrières de parkings et 
toitures de bâtiments avec la Société par Actions Simplifiées Le Mans Sun ; 
11°) Brigade territoriale de gendarmerie : avenant au bail relatif à l’actualisation 
temporaire du loyer quant à l’amélioration thermique des pavillons avec 
l’installation de poêles à granules ; 
12°) Minibus : contrat de financement avec la société Visiocom ; 
13°) Tarification 2025 des locations des salles municipales ; 
14°) Tarification 2025 des grilles d’exposition ; 
15°) Tarification 2025 de la buvette des spectacles ; 
16°) Tarification 2025 des concessions du cimetière et des opérations funéraires ; 
17°) Tarification 2025 des barrières de voirie ; 
18°) Personnel : avantages en nature ;  
19°) Personnel : taux de promotion à l’effectif ; 
20°) Personnel : actualisation du tableau permanent des emplois ; 
21°) Compte-rendu de l’emploi des décisions.  
22°) Mise en accessibilité de la halle de tennis – aménagement des réserves : acte 
modificatif au contrat de maîtrise d’œuvre.  
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1. Présentation générale du service 

1.1 Le territoire et la compétence 
 
Depuis le 19 novembre 1971, date de sa création, la Communauté Urbaine du Mans est en 
charge de l’ensemble des opérations de collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés. 

En 2023, Le Mans Métropole a géré les déchets ménagers et assimilés de 20 communes, 
soit 209 557 habitants (population municipale 2020 INSEE). 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Mans Métropole – les 20 communes et leur population 
1
 Population municipale 2020 – source INSEE 
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Au sein de Le Mans Métropole, la Direction Gestion Durable, Services Urbains et Patrimoine et 
plus particulièrement le service Propreté assure la mise en œuvre de la compétence en matière 
de collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés, ce qui comprend : 
 

- la gestion des collectes des déchets ménagers et assimilés, 

- le tri et la valorisation des déchets recyclables, 

- l’exploitation du réseau de déchetteries, 

- l’exploitation des installations de traitement (Unité de Valorisation Energétique 
des Déchets, Unité de Traitement des Mâchefers et plate-forme de 
compostage). 

 

1.2 Organigramme du service 
(agents présents au 31/12/2023) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
9 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le service Propreté assure également le nettoiement des espaces publics. 
 
 

Direction 

Pôle exploitation 
204 agents 

Pôle administratif  
et finances 

5 agents 

Pôle études et traitement 
12 agents 

- 1 responsable du pôle collecte 
- Collecte PàP* (9 encadrants, 11 

conducteurs, 59 polyvalents et 
72 ripeurs) 

- Collecte PAV* et déchèteries (2 
encadrants, 34 agents) 

- Logistique matérielle (16 
agents) 
 

- Prospective, projets d’extension 
et d’amélioration du service 

- Mise en place et suivi des filières 
de traitement des déchets 

- Suivi des contrats de DSP* 
- Suivi qualité 
- Pôle Animation 
- Prévention des déchets 

- Secrétariat, accueil 
- Comptabilité, marchés 

publics 
- Gestion du personnel 

*Abréviations : 
PàP : Porte-à-Porte 
PAV : Points d’Apport Volontaire 
DSP : Délégation de Service Public 
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1.3 Les équipements en place 
Les équipements sur le territoire de Le Mans Métropole se composent : 
 

- d’une Unité de Valorisation Energétique des Déchets (UVED) exploitée par  
Syner’Val - Veolia depuis le 1er octobre 2016, 

- d’un centre de tri des collectes sélectives d’emballages ménagers et papiers 
exploité par Valor Pôle72, 

      -    d’un centre de tri des cartons industriels, 

- d’une plate-forme de traitement des déchets verts exploitée par CVM – Veolia, 

      -    d’une plate-forme de traitement des déchets verts exploitée par ECOSYS, repris   
par BRANGEON le 16 février 2023, 

- d’une unité de traitement des mâchefers exploitée par Syner’Val - Veolia depuis le 
1er octobre 2016, 

de 7 déchetteries exploitées en régie. 

 

 

 
 

Les équipements liés aux déchets sur Le Mans Métropole 
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1.4 Les évènements marquants dans la collectivité en 2023 
 
- Arrivée de Fatines au sein de Le Mans Métropole 
 
- Projet de construction d’une nouvelle déchetterie/recyclerie au Mans : poursuite du travail avec 
l’AMO : définition du programme de maitrise d’œuvre  
 
- Poursuite de l’AMO pour la création d’une plateforme de compostage à Saint Georges du Bois 
 
- Equipement des Bennes à Ordures Ménagères d’un système de guidage 
 
- Début de l’AMO pour définir une stratégie de généralisation du tri à la source des biodéchets, 
lancement d’une expérimentation sur le territoire 
 
- Pose de conteneurs enterrés à Coulaines et remplacement de ceux de Bossuet au Mans 
 
- Travaux en déchetteries : améliorer la collecte des Déchets d’Eléments d’Ameublement (DEA) 
en déchetterie : création d’un quai à Saint-Saturnin et pose de passerelles à Ruaudin et 
Champagné 
 
- Extension de la collecte hippomobile pour les emballages ménagers et papiers en hypercentre 
du Mans en septembre 2023 
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1.5 Les actions de communication 
 
Les différentes actions de sensibilisation proposées concernant la réduction des déchets et le tri 
sélectif ont permis de sensibiliser environ 7 672 personnes, dont 3 702 enfants. 
La plus grande part des personnes sensibilisées vient des contacts pris lors des manifestations 
sur le territoire (Fleurisse Mans, Foire du Mans, Village des Alternatives, Marché fermier de 
Rouillon, Entre Cours et Jardin, etc.) pour 45 %.  
Les animations proposées aux scolaires (écoles, collèges et lycées) représentent 40 % des 
personnes sensibilisées.  
 
Sur l’ensemble de ces interventions, les animateurs abordent les thèmes du tri sélectif, du 
compostage et de la réduction des déchets en général.  
 
Le service a proposé également le prêt de pinces pour le ramassage des déchets (362 pinces 
prêtées pour 11 ramarchages).  
 
Le tri sélectif 
Une partie des actions du Pôle Animation a pour objectif d’améliorer la qualité du tri sélectif. Ainsi, 
les Animateurs Prévention et Valorisation des Déchets assurent la livraison gratuite des bacs 
sélectifs (1956 rendez-vous en 2023 pour environ 2128 bacs livrés), rappellent les consignes de 
tri ou mettent à jour l’affichage dans les locaux vide-ordures… 
 
 
Compostage et Composteurs collectifs 
Les bailleurs sociaux ou copropriétés peuvent être équipés en aires de compostage « collectif ». 
Après étude de faisabilité, cela permet à un grand nombre de personnes de valoriser les déchets 
de cuisine ou de jardin. Les écoles, collèges ou lycées peuvent être équipés de composteurs 
similaires, ce qui leur permet d’effectuer une sensibilisation auprès des élèves ou de monter un 
projet pédagogique autour du compostage, du jardinage au naturel…  
En plus de cette mise à disposition de composteurs, le service Propreté a proposé la distribution 
gratuite de compost dans plusieurs déchetteries du territoire ; 396 personnes sont venues et 
17.45 tonnes de compost ont été distribuées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
                 

 
 
 
 
 
 
 

Mise à disposition 
de compost  

 
Photo Ville du Mans 
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1.6 Réduction de la quantité des Ordures Ménagères et Assimilées 
 
Le Mans Métropole est engagée depuis 2011 dans la réduction des déchets. Pour la période 
2021-2024, le Pays du Mans a signé avec l'Ademe la mise en place d'un programme d'Action 
Économie Circulaire sur le territoire. 
 Il est signé pour la période du 1er septembre 2021 au 31 août 2024. 
 
 Les 5 axes et les 16 actions sont les suivants : 
  Axe 1 La gestion de proximité des biodéchets, 
   Action 1- Encourager le déploiement du compostage de proximité en habitat individuel, 
collectif et autonome en établissement, 
   Action 2- Éviter la production de déchets verts, 
  
  Axe 2 La Lutte contre le gaspillage alimentaire, 
   Action 3- Renforcer la lutte contre le gaspillage alimentaire dans la restauration scolaire, 
   Action 4- Structurer un réseau d’acteurs pour développer le don alimentaire dans la 
restauration scolaire, 
 
  Axe 3 Objectif zéro déchet 
   Action 5- Promouvoir le zéro déchet auprès des habitants, 
   Action 6- Accompagner les collectivités dans leur éco-exemplarité, 
   Action 7- Accompagner les entreprises dans la réduction de leurs déchets, 
 
  Axe 4 L'allongement de la durée de vie des produits, 
   Action 8- Favoriser le réemploi en déchèterie, 
   Action 9- Favoriser le recours à la réparation et soutenir le développement de ce secteur 
d’activité, 
   Action 10- Soutenir, accompagner et suivre le développement d’initiatives de consigne 
pour réemploi, 
   Action 11- Favoriser le réemploi des matériaux du secteur du BTP, 
 
  Axe 5 Les démarches d'Écologie Industrielle Territoriale. 
   Action 12- Dédier un ETP à l’animation des démarches d’ÉIT, 
   Action 13- Accompagner la concrétisation des synergies de mutualisation et de 
substitution, 
   Action 14- Favoriser les synergies entre les entreprises classiques et les acteurs de l’ESS, 
   Action 15- Accompagner les démarches d’ÉIT dans la création de leur modèle 
économique, 
   Action 16- Développer de nouveaux partenariats avec les Clubs d’entreprises de Le Mans 
Métropole et celui du Gesnois Bilurien. 
 
A ce jour, les objectifs réglementaires de réduction des déchets concernent : 

 -15 % de DMA (Déchets Ménagers et Assimilés : OM + CS + déchetteries + encombrants) 
entre 2010 et 2030,  

 - 50 % de gaspillage alimentaire de 2015 à 2030,  
 - 5% de réemploi des DMA d'ici à 2030.  

 
Dans le même temps, le premier COPIL pour le programme local de prévention des déchets 
ménagers et assimilés (PLPDMA) s’est tenu en 2023.  Il a été décidé au sein du Pays du Mans 
que chaque collectivité, et donc LMM, adoptera son propre programme d’actions à partir du tronc 
commun proposé par le Pays du Mans qui aura un rôle de coordinateur/AMO. 
La phase de diagnostic entamée en 2023 va se poursuivre en 2024 par la convocation d’une 
commission consultative d’élaboration et de suivi. 
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La Gestion des Biodéchets. 
 
Le 28 mars 2023, une étude de diagnostic territorial et de définition de la stratégie de 
généralisation du tri à la source des biodéchets a démarré au niveau du service Propreté. Elle a 
été menée par le bureau d’études Inddigo. 
Elle s’est décomposée en trois phases, les deux premières sur 2023 et la dernière se terminant 
sur 2024 : 

• Phase 1 : Diagnostic territorial préalable (28/03/2023 au 29/06/2023), 
• Phase 2 :  Étude des scénarii de généralisation du tri à la source des biodéchets, 

(30/06/2023 au 05/10/2023), 
• Phase 3 : Approfondissement du scénario retenu intégrant la définition d’une zone-test et 

d’un plan d’actions (06/10/2023 au 27/01/2024). 
 
Cette étude a permis de définir le mode de gestion reposant sur des d’outils de gestion de 
proximité (composteurs individuels, de quartier et collectifs) et de solutions de collecte en points 
d’apport volontaire (abri-bacs et caissons/composteurs grutables). Ils seront déployés de façon à 
tenir compte de la typologie d’habitat et de la densité d’habitat sur une période de trois ans. 
 

• Abri-bacs : 22% de la population de LMM, 
o 25 Quartiers Iris du Mans concernés dans la partie centre-ville dont 2 en collecte 

douce (Vieux-Mans et Jacobins République) + bourgs communaux, 
o Collecte 1 à 2 fois par semaine en fonction de la saison, 
o Nettoyage hebdomadaire des bacs et bimestriel des abri-bacs, 
o Collecte par un prestataire le temps du déploiement reprise en régie ensuite, 
o Valorisation en méthanisation d’environ 1 280 tonnes par an. 

• Caissons/composteurs grutables (à expérimenter avant déploiement) : 16 % de la 
population 

o 20 Quartiers Iris du Mans concernés dans les zones de forte présence en habitat 
collectif et/ou en QPV, 

o Collecte 1 fois par mois (stabilisation du déchet avec des copeaux de bois), 
o Collecte par un prestataire le temps du déploiement reprise en régie ensuite, 
o Valorisation en compostage industriel d’environ 690 tonnes par an. 

• Compostage individuel : 51.2 % de la population 
o Solution privilégiée pour toutes les habitations avec des terrains supérieurs à 150 

m ², 
o Distribution gratuite à partir du 1er janvier 2024, 
o Limitation à 1 composteur par foyer, 
o Valorisation d’environ 1 850 tonnes en compostage sur la parcelle des foyers. 

• Compostage de pied d’immeuble : 7.5 % de la population 
o 218 sites estimés dans les résidences d’habitation avec de l’espace vert 

disponible, 
o Référents de site parmi les résidents, 
o Formation des référents, 
o Assistance à la gestion des sites par le service Propreté, 
o Valorisation d’environ 90 tonnes en compostage sur la parcelle des résidences. 

• Compostage de quartier : 3.3 % de la population 
o 50 composteurs de quartier répartis dans les zones hors collecte pour les foyers 

ou résidences n’ayant pas suffisamment de terrain, 
o Suivi hebdomadaire des sites en régie, 
o Valorisation d’environ 150 tonnes en compostage sur les parcelles communales. 

 
Une fois le déploiement terminé, soit en 2027, le coût supplémentaire de gestion de ce nouveau 
flux de biodéchets est estimé à 6 € TTC par habitant et par an. 
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On constate entre 2010 et 2023 une baisse annuelle quasi-constante (de 397 kg/an/hab en 2010 
à 316 kg/an/hab en 2023).  
En 2022 et 2023, une très nette baisse des tonnages est constatée. Les effets de la forte inflation 
engendrent une baisse de consommation et donc une diminution du tonnage de déchets. 
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Indice de réduction des quantités d'OMA 

produites avec une base 100 en 2010
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2. Les indicateurs techniques 
 

La crise énergétique en 2022 et la forte inflation en 2023 ont fait chuter les tonnages pour les 
collectes d’Ordures Ménagères résiduelles et les collectes sélectives avec un total de 93 482 
tonnes. 

Une augmentation en déchetterie (+3.3%) est constatée avec une hausse conséquente des 
déchets verts due à un été 2023 plus humide que 2022. 

 

 TONNAGES et 
PERFORMANCES 

Evolution 
(en 

kg/an/hab.)  2022 2023 

 
Ordures Ménagères 
résiduelles (OMr) & 
assimilés 
 

50 145 
 

242 kg/an/hab. 

49 784 
 

238 kg/an/hab. 

 
 
 
 

- 1.7 % 
 

 
 
Collectes sélectives des 
emballages ménagers, 
papiers et cartons 
industriels 

17 071 
 

82 kg/an/hab. 

16 486 
 

79 kg/an/hab. 

 
- 3.7 % 

 
Déchetteries (hors 
gravats) 
 

 
19 017 

 
92 kg/an/hab. 

 
19 807 

 
95 kg/an/hab. 

 
 

+ 3.3 % 

 
Autres collectes * 
 

 
6 608 

 
32 kg/an/hab. 

 
7 414 

 
35 kg/an/hab. 

 
 

+ 9.4 % 

 
TOTAL Déchets 
Ménagers et assimilés 
(DMA) 
 

92 841 
 

448 kg/an/hab. 

93 490 
 

446 kg/an/hab. 

 
 

- 0.4 % 

 
* Les autres collectes correspondent à la collecte des encombrants en porte-à-porte et aux 
collectes des déchets verts en points d’apport volontaire et en caisson (communes de l’ex CC du 
Bocage Cénomans), ainsi que la collecte en points d’apport volontaire des textiles y compris en 
déchetterie (423 tonnes). 
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La répartition des Déchets Ménagers et Assimilés a peu évolué par rapport à l’année 2022 avec 
toujours une part importante (53%) d’Ordures Ménagères résiduelles. 
  
 

 
 
En 2023, on note une diminution de la production des DMA par rapport aux années précédentes 
avec une baisse de 8.2% par rapport à l’année de référence de 2010. 
La baisse des OMR et des déchets recyclables expliquent en grande partie cette diminution.  
 

2.1 La collecte des déchets 

2.1.1 La collecte des déchets ménagers et assimilés résiduels 

Les Ordures Ménagères résiduelles (OMr) sont collectées en porte-à-porte ou en apport 
volontaire (174 conteneurs enterrés) en régie, excepté pour les 5 communes de l’ex CC du 
Bocage Cénomans, pour lesquelles la prestation est effectuée par MCV (groupe Veolia). 

OMR

53%

Déchets Verts

14%
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10%

Déchets 
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Répartition des DMA collectés par type de déchets
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Les fréquences de collecte des OMr varient sur le territoire de 1 fois par semaine à 3 fois par 
semaine. Il n’y pas de variation saisonnière dans les fréquences de collecte, le territoire n’étant 
pas soumis aux évolutions démographiques touristiques. 

 

 

 

La répartition des fréquences de collecte sur le territoire est la suivante : 

 
 

La fréquence de 2 collectes par semaine est majoritaire sur le territoire et concerne 
principalement les quartiers pavillonnaires du Mans, d’Allonnes, d’Arnage et de Coulaines. 
La fréquence de 1 collecte par semaine concerne les communes périphériques du Mans. 
La fréquence 3 concerne les habitants des quartiers denses (Centre ville du Mans, Ronceray 
Glonnières, Bellevue, Chaoué sur Allonnes). 
 
La collecte des ordures ménagères en PAV enterrés concerne les habitants des Bords de 
l’Huisne au Mans et le quartier Carnac à Coulaines (mai 2023). 

 

Les déchets des commerçants, artisans, industriels, administrations et établissements publics 
(lycées, collèges…) sont aussi collectés par la collectivité sous réserve de leur composition. Ils 
sont appelés déchets assimilés aux déchets ménagers. 

Le ramassage de ces déchets assimilés n'étant pas effectué dans le cadre de tournées 
spécifiques, le service ne dispose pas actuellement d'indicateurs sur ces tonnages. 
  

1 collecte / 

semaine

20%

2 collectes / 

semaine

73%

3 collectes / 

semaine

7%

Fréquence de collecte des Omr en PàP

(% des habitants)
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2.1.2 La collecte des cartons des professionnels 

 
Une collecte des cartons d'emballages est mise en place pour les commerçants du centre-ville 
(3 collectes par semaine) et pour les entreprises de la Zone Industrielle Sud et de la Zone 
Industrielle Nord au Mans (1 collecte hebdomadaire). En 2023, 522 tonnes de cartons ont ainsi 
été collectées (559 tonnes en 2022). 
 
 

2.1.3 La collecte sélective des emballages ménagers et des papiers 

Depuis 1982, Le Mans Métropole collecte sélectivement les emballages en verre. 
A partir de 1994, la collectivité développe les collectes des autres emballages ménagers et 
papiers. Elles concernent aujourd’hui les matériaux suivants : 
 

1. le verre des bouteilles, pots et bocaux : collecté uniquement en PAV.  

  

 

 

 

 

 

 

Le graphique ci-dessous donne l’évolution de la collecte du verre depuis 2010 avec l’évolution 
des tonnages collectés ainsi que la performance en kg/an/hab. 

 

 

 

En 2023, une baisse est constatée avec une quantité de 5 836 tonnes, la performance de 
collecte est en dessous de la moyenne nationale (milieux urbains) avec 27.8 kg/an/hab. 

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Tonnage 4 780 4 867 4 730 4 877 4 992 5 225 5 280 5 650 5 839 5 929 6 089 6 231 6 073 5 836

Kg/an/hab 26 26 26 25 26 26 27 28 28 29 30 30 29 28
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Collecte des emballages en verre

5 836 tonnes collectées 
soit 27.8 kg/an/hab. 
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et peut être améliorée. Des actions de sensibilisations auprès des gros producteurs et des 
habitants (communication, mise en place de PAV avec trappe cafetier, …) sont faites 
régulièrement.  

La moyenne nationale est de 40 kg/an/hab tout habitat confondu et de 28 kg/an/hab pour 
les milieux urbains. 

 

2. Les Emballages et Papiers : collectés en mélange depuis le 1er octobre 2012 et des 
nouvelles consignes sur le tri des emballages plastiques depuis 2017 :  

 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

2010 2012 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Tonnage 8 539 8 584 9 741 9 751 9 802 10 530 10 632 10 817 10 770 10 759 10 440 10 128

Kg/an/hab 46 47 49 49 49 51 52 53 52 52 50 48
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10 128 tonnes collectées 
soit 48.3 kg/an/hab. 
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Les habitants disposent du service de collecte sous deux formes possibles :  
 

- Collecte en porte-à-porte : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
Photo Ville du Mans 

 

- Collecte en apport volontaire, identifiés par une couleur : 
 jaune pour les emballages et papiers, 

 

 

 

 

 

 

 verte pour les emballages en verre, 

 

 

 

 

 

 

Photos Ville du Mans 
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Les usagers en habitat collectif des quartiers denses et le secteur rural des communes 
d’Allonnes, Arnage, Coulaines, Le Mans, Rouillon, Sargé-lès-Le Mans et Yvré l’Evêque sont 
collectés uniquement en apport volontaire. 

 

- Collecte en porte-à-porte tous les 15 jours dans les bacs verts avec couvercle jaune 
(emballages plastiques, briques alimentaires, cartons d’emballages, papiers, acier et aluminium) 
excepté les 5 communes de l’ex CC du Bocage Cénomans pour lesquelles la prestation de 
collecte des emballages et papiers est assurée une fois par semaine par MCV. Au total, 182 607 
habitants sont concernés par une collecte sélective en Porte-à-Porte. Les habitants ne disposant 
pas d’une collecte porte-à-porte doivent utiliser les PAV à disposition de tous les habitants (cf 
tableau ci-dessous). 
Le tableau ci-après indique le nombre de PAV sur chaque commune de Le Mans Métropole ainsi 
que le nombre d’habitants pour 1 PAV. 

  Implantation des Points d’Apport Volontaire par commune 

 
Commune Emballages en VERRE Emballages et Papiers 

Quantité Hab. / PAV Quantité Hab. / PAV 
Aigné 
 

4 423 2 846 

Allonnes 
 

29 383 18 617 

Arnage 
 

21 263 3 1840 

Champagné 
 

7 528 2 1849 

Chaufour Notre 
Dame 

3 375 0 - 

Coulaines 
 

29 274 15 531 

Fatines 
 

2 429 1 857 

Fay 
 

1 716 0 - 

La Chapelle-
Saint-Aubin 

9 253 11 207 

La Milesse 
 

9 293 3 878 

Le Mans 
 

409 355 218 666 

Mulsanne 
 

19 275 2 2616 

Pruillé-le-Chétif 
 

3 444 0 - 

Rouillon 
 

8 287 7 328 

Ruaudin 
 

13 272 5 707 

Saint-Georges-
du-Bois 

5 432 0 - 

Saint-Saturnin 
 

14 193 6 451 
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Sargé-lès-Le 
Mans 

8 470 4 940 

Trangé 
 

4 388 0 - 

Yvré-l’Evêque 
 

22 193 3 1414 

TOTAL 619 dont 177 
PAV enterrés 

338 300 dont 157 
PAV enterrés 

704 

 
Pour la dotation en PAV Verre, Citeo préconise 1 PAV pour 450 habitants en milieu urbain (Le 
Mans, Allonnes et Coulaines) et 1 PAV pour 250 habitants en milieu rural. 
Pour les PAV emballages / Papiers, Citeo préconise 1 PAV pour 150 habitants pour les zones 
pavillonnaires, rurales et 1 PAV pour 300 habitants pour l’habitat collectif, les centres villes 
denses. Dans un centre-ville, la densité d’un PAV peut monter à 400 habitants. 
 
 
Point de collecte en conteneurs enterrés : 
 

 
Photo Ville du Mans 
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3. Les Textiles, Linge et Chaussures 
 
On dénombre 124 points de collecte pour 136 bornes pour le Textile, Linge et Chaussures dont 
94 bornes gérées par le service Propreté (50 sur Le Mans et 44 dans les communes membres). 
Les autres points de collecte sont gérés par des associations, des magasins de vêtements… 
Ci-dessous la carte d’implantation de ces bornes. 
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2.1.4 La collecte en déchetterie des autres déchets ménagers 

 
Le Mans Métropole dispose d’un réseau de 7 déchetteries exclusivement réservées aux particuliers. 

 
   

Le Mans  
La Chauvinière 

 

Le Mans 
Le Ribay 

Mulsanne 
Sargé-lès-Le 

Mans 

 
Ruaudin 

 
Saint-Saturnin 

 
Champagné 

 Adresse 
Rue des 
Grandes 
Courbes 

Route de 
Beaugé  

Rue de la 
Chesnaie 

Rue des 
Noisetiers 

ZA de Bel Air 
Rue Claude 

Chappe 

 
Les Morinières 

 
Les Courtils 

H
O

R
A

IR
E

S
  D

’O
U

V
E

R
T

U
R

E
 

 
LUNDI 
 

9h00 - 12h00 
14h00 - 18h00 9h00 – 12h00 14h00 - 18h00 9h00 - 12h00 

14h00 - 18h00 

 
9h00 – 12h00 

 
14h00 - 18h00 

 
9h00 – 12h00 

 
MARDI 
 

9h00 - 12h00 
14h00 - 18h00 9h00 – 12h00 14h00 - 18h00 9h00 - 12h00 

14h00 - 18h00 

 
9h00 – 12h00 

 
14h00 - 18h00 

 
9h00 – 12h00 

 
MERCREDI 
 

9h00 - 12h00 
14h00 - 18h00 9h00 – 12h00 14h00 - 18h00 9h00 - 12h00 

14h00 - 18h00 9h00 – 12h00 14h00 - 18h00 
 

9h00 – 12h00 

 
JEUDI 
 

9h00 - 12h00 
14h00 - 18h00 14h00 - 18h00 9h00 – 12h00 9h00 - 12h00 

14h00 - 18h00 

 
14h00 - 18h00 

 
9h00 – 12h00 

 
14h00 - 18h00 

 
VENDREDI 
 

9h00 - 12h00 
14h00 - 18h00 14h00 - 18h00 9h00 – 12h00 9h00 - 12h00 

14h00 - 18h00 

 
14h00 - 18h00 9h00 – 12h00 

 
14h00 - 18h00 

 
SAMEDI 
 

9h00 - 12h30 
13h30 - 18h00 

9h00 – 12h00 
14h00 - 18h00 

9h00 – 12h00 
14h00 - 18h00 

9h00 - 12h00 
14h00 - 18h00 

9h00 - 12h00 
14h00 - 18h00 

9h00 – 12h00 
14h00 - 18h00 

9h00 – 12h00 
14h00 - 18h00 
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TONNAGES DECHETTERIES 
 

  La Chauvinière Mulsanne Le Ribay Sargé-lès-Le Mans 

Date d'ouverture 
Surface 

1er octobre 1994 
6 700 m² 

26 juillet 2004 
6 502 m² 

27 décembre 2004 
3 390 m² 

27 avril 2009 
6 638 m² 

                      
Année de collecte 2022 2023 % 

évolution 

2022 2023 % 
évolution 

2022 2023 % 
évolution 

2022 2023 % 
évolution et évolution         

Nb passages 79 841 81 578 2.2 % 47 521 49 295 3.7 % 49 365 51 693 4.7 % 128148 137612 7.4 % 

TOTAL Déchets 
collectés (tonnes) 8 608 8 332 -3.2 % 2 100 1 983 -5.6 % 2 945 3 115 5.8 % 6 963 7 665 10.1 % 

dont :             
Encombrants 3 191 2 887 -9.5 % 735 707 -3.8 % 1 103 1 059 -4.0 % 2 267 2 217 -2.2 % 
Déchets verts 1 078  1 279 18.6 % 118 38 -67.4 % 443 498 12.5 % 1 508 1 809 19.9 % 
Ferraille 389 390 0.5 % 109 109 -0.4 % 169 172 1.5 % 327 327 0.2 % 
Carton 135 129 -4.3 % 52 55 4.9 % 73 81 10.3 % 159 167 4.6 % 
Gravats 3 078 2 974 -3.4 % 909 891 -2.0 % 1 026 1 162 13.3 % 2 169 2 235 3.0 % 
DDS (1) 71 74 3.3 % 16 14 -13.8 % 28 28 0.2 % 55 59 6.9 % 
DEEE (2) 258 272 5.1 % 69 67 -3.0 % 102 115 12.7 % 236 249 5.8 % 
DEA (3) 407 327 -19.8 % 91 101 11.3 %     242 600 148.2% 
ASL (4)                1   
ABJ Th (5)           1  

 
1- DDS : Déchets Diffus Spécifiques (déchets dangereux) 
2- DEEE : Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques 
3- DEA : Déchets d’Eléments d’Ameublement (depuis oct-2014 à La Chauvinière, déc-2019 à Mulsanne, juillet 2022 à Sargé, 
le 7 mars 2023 pour Champagné et Ruaudin et le 11 décembre 2023 pour Saint-Saturnin).  
4- ASL : Articles de Sport et Loisirs 
5- ABJ Th : Articles de Bricolage et de Jardin Thermiques 
Depuis le 16 octobre 2023, les ASL ainsi que les ABJ Th sont collectés sur les déchetteries de Sargé et Ruaudin. 
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Ruaudin 

 
avril 2004 
8 052 m² 

St Saturnin Champagné 

TOTAL 
Date d'ouverture 
Surface 

17 sept 2007 
11 132 m² 

1er oct 1992 
2 000 m² 

                   
Année de collecte 2022 2023 % 

évolution 

2022 2023 % 
évolution 

2022 2023 % 
évolution 

2022 2023 

% évolution et évolution         

Nb passages 38 077 39 504 3.7 % 45 572 49 237 8.0 % 23 152 24 959 7.8 % 411 676 433 878 5.4 % 

TOTAL Déchets 
collectés (tonnes) 3 665 3 764 2.7 % 2 916 3 197 9.7 % 947 1 247 31.7 % 28 145 29 303 4.1 % 

dont :             

Encombrants 608 603 -0.8 % 902 934 3.6 % 266 330 24.1 % 9 073 8 737 -3.7 % 

Déchets verts 2 092 1 925 -8.0 % 819 1 001 22.2 % 303 400 32.2 % 6 361 6 950 9.3 % 

Ferraille 95 101 6.6 % 143 153 7.0 % 41 46 11.7 % 1 273 1 298 2.0 % 

Carton 37 41 12.0 % 72 78 7.4 % 29 37 25.7 % 559 587 5.0 % 

Gravats 774 936 20.9 % 891 938 5.3 % 279 360 29.0 % 9 126 9 496 4.1 % 

DDS (1) 14 15 7.1 % 21 18 -13.1 % 6 6 -9.6 % 212 216 1.9 % 

DEEE (2) 45 56 23.8 % 68 74 9.3 % 22 25 12.2 % 801 858 7.1 % 

DEA (3)   86    1    43   740 1 158 56.5 % 

ASL (4)   1              2  - 

ABJ Th (5)           1 - 

 
1- DDS : Déchets Diffus Spécifiques (déchets dangereux) 
2- DEEE : Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques 
3- DEA : Déchets d’Eléments d’Ameublement  
4- ASL : Articles de Sport et Loisirs 
5- ABJ Th : Articles de Bricolage et de Jardin Thermiques 

Le tonnage global des déchets collectés en déchetterie, y compris les gravats, est en augmentation en 2023 (+ 4.1 % par rapport à 2022). 
L’augmentation la plus importante concerne les flux de DEA avec + 56.5 % et déchets verts avec + 9.3%. On note également une augmentation 
importante sur la déchetterie de Champagné en nombre de passages et en tonnage dû à l’intégration de Fatines où les habitants fréquentent 
majoritairement cette déchetterie. 

Le nombre de passages en déchetterie a également augmenté de 5.4% par rapport à 2022. Le poids moyen des apports est stable à 68 kg par 
passage. 
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2.1.5 La collecte sélective des déchets verts 

Le Mans Métropole propose 4 solutions d’élimination pour les déchets verts : 
 
1. La mise à disposition de composteurs individuels de jardin. 2 modèles sont proposés aux 
usagers : 

 Un composteur de 320 litres au prix de 15 € 

 Un composteur de 620 litres au prix de 30 € 

En 2023, 782 composteurs ont été fournis à de nouveaux ménages (693 composteurs de 320 
L et 89 composteurs de 620 L), pour un total cumulé de 9 284 composteurs distribués depuis 
2002. 

 
Depuis la fin de l’année 2013, le service Propreté propose la mise à disposition de 
lombricomposteurs au prix de 20 €. Ainsi, 43 lombricomposteurs ont été mis à disposition en 
2023 pour un total cumulé de 618. 

 

 
 
Le graphique ci-dessus montre l’impact du prix de la mise à disposition des composteurs 
puisqu’entre 2009 et 2014, le prix était le double des prix actuels. 
 
Toutes les actions de sensibilisation et notamment celles en déchetteries lors de la mise à 
disposition de compost ont permis à un nombre important d’usagers de s’équiper d’un matériel 
de compostage. 
 
Avec les composteurs mis à disposition par l’Antonnière, Champagné et l’ex CC du Bocage 
Cénomans avant l’intégration des communes à LMM, un total de 10 968 composteurs est 
installé sur le territoire communautaire, soit un taux d’équipement d’environ 19.1%. 

 
 

2. La mise à disposition de composteurs collectifs pour les résidences et les gros producteurs 
(écoles, foyers…).  
 
Avec l’accord du bailleur ou du syndicat de copropriété, Le Mans Métropole propose une 
dotation gratuite de composteurs en bois avec une maintenance du matériel, un suivi régulier 
des aires de compostage ainsi qu’une formation à la pratique du compostage aux foyers 
volontaires. 

Il y a 47 sites de compostage collectif en fonctionnement, dont 3 installés en 2023. 

2002 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Lombri 20 65 39 51 64 66 105 99 61 45 43

620L 67 215 178 46 37 21 21 42 13 65 70 55 54 78 48 53 45 89

320L 35 216 641 507 530 498 266 193 155 162 214 190 506 409 411 430 707 513 439 453 693
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Enfin, les établissements scolaires peuvent également bénéficier de ce même dispositif pour 
notamment valoriser leurs biodéchets. En 2023, 2 nouveaux sites ont été mis en place.  

Au total, il y a 38 sites de compostage « gros producteur » en fonctionnement.  

 
 
 
3. L’apport en déchetterie 
 
 
4. L’apport en petites quantités de feuilles et de tontes dans les conteneurs d’apport volontaire 
et caissons 
 
 
                         
 
 
 
 
 
                                                             Photo Le Mans Métropole 

 
 
 

 
 
 
 
 

6 950 tonnes collectées 

6 222 tonnes collectées 
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Le nombre de conteneurs d’apport volontaire de déchets verts en fin d’année 2023 est de 148 
(149 en 2022) avec les 5 sites disposant de caissons pour l’apport de déchets verts dans les 
communes de l’ex CC du Bocage Cénomans et la commune d’Aigné. 
 

 
 
 
 
 
 

2.1.6 Autres collectes spécifiques 

Le Mans Métropole propose aux habitants une collecte d’encombrants en porte-à-porte dans 
certaines communes. 
 
Ce service est accessible sur demande et sur rendez-vous pour les particuliers, les passages 
dans les quartiers étant programmés à l’année. La collecte a lieu mensuellement dans les 15 
secteurs. Les déchets concernés sont ceux qui, par leur taille, ne peuvent être pris en charge 
dans la collecte usuelle. Le service est limité à 1 m3 de déchets, au-delà, l’usager doit se rendre 
en déchetterie. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

Encombrants en porte-à-porte : 
769 tonnes collectées 

4 974 prises de rendez-vous 
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2.1.7 Les déchets des services 

Une partie des déchets collectés par le service Propreté provient des services municipaux et 
communautaires. Les déchets collectés se répartissent ainsi : 

- Nettoiement manuel et mécanique des voiries : 2 911 tonnes 

- Sables du balayage mécanisé des voiries traités dans le process de nettoyage des 
sables de la station d’épuration : 153 tonnes 

- Déchets des marchés : 827 tonnes 

- Déchets non dangereux des activités des services : 693 tonnes 

- Déchets verts des services : 2 399 tonnes  

- Déchets dangereux des services : 10 tonnes 

- Ferraille : 112 tonnes 
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2.2 Le traitement des déchets ménagers et assimilés 

2.2.1 L’Unité de Valorisation Energétique des Déchets (UVED)  

 
Présentation de l’unité de traitement 
 

 
Photo Ville du Mans  

 

L’Unité de Valorisation Energétique des Déchets (UVED) est située dans la Zone Industrielle 
Sud du Mans, au 200 bis rue de l’Angevinière. Elle est exploitée par un prestataire privé par 
voie de Délégation de Service Public (DSP). Le contrat a démarré au 1er octobre 2016 et dure 
jusqu’au 30 septembre 2031. C’est la société Syner’Val, filiale du groupe Veolia, qui a la 
charge de l’UVED.  
L’activité de l’UVED est encadrée par un arrêté préfectoral d'autorisation d’exploiter du 4 juillet 
2008, complété par des arrêtés complémentaires de 2010, 2011, 2014 et 2016. 
Ils fixent notamment une capacité annuelle maximale d’incinération de 140 000 tonnes de 
déchets, et des valeurs limites d’émissions atmosphériques à respecter. 
 
Faits marquants 2023  
Un arrêté complémentaire de 2023 porte la capacité administrative de l’UVED à 150 000 t par 
an.  
 
Deux pompes à chaleur de 3,6 MW de puissance cumulée ont été installées sur le toit de 
l’UVED afin de valoriser la chaleur fatale de la vapeur d’échappement du groupe turbo-
alternateur. La performance d’export de chaleur garantie est ainsi majorée de 3,6MW, soit 
36,7MW de puissance totale.  
 

 Photo Veolia 
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Description du traitement des déchets à l’UVED et des valorisations énergétique et 
matière 
 
Mise en service en 1975, l’UVED a connu 3 phases importantes de modernisation en 1991 
puis 2002-2003 et 2017-2018. Elle est actuellement composée : 

• d’une partie réception des déchets, avec pesée, fosse de déchargement-stockage, 
local dédié aux Déchets d’Activités de Soins à Risque Infectieux (DASRI) et 
équipements de manutention pour l’alimentation des fours ; 

•  de 2 lignes d’incinération, équipées chacune d’un four, d’une chaudière de 
récupération de la chaleur et d’un traitement des fumées ; 

• d’un ensemble d’équipements de valorisation énergétique, dont un groupe turbo-
alternateur et de deux échangeurs thermiques alimentant le réseau de chaleur 
métropolitain  (Allonnes et Bords de l’Huisne) ; 

• et de divers locaux techniques (stockage, ateliers, administratif). 
 
 
                                L’incinération est une technique de traitement 
                              des déchets consistant à les brûler, en utilisant  
                              leur propre pouvoir calorifique (les déchets sont 
                              le combustible) associé à une injection d’air 
                               (comburant), en continu 24h/24, 7jours/7 (hors  
                               maintenance).  
 
                                L’incinération permet de réduire la quantité de  
                                 déchets, mais génère des cendres (= ce qui ne 
                                peut brûler), appelées mâchefers, et des fumées 
                                sont produites qui doivent être traitées avant leur 
                                 rejet dans l’atmosphère. Cette étape de puri- 
                                 fication des fumées produit des résidus  
                                  d’épuration des fumées.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
         Photo Ville du Mans 
 
La valorisation énergétique 
 

La chaleur produite par la combustion est récupérée sous forme de  vapeur qui est valorisée 
par cogénération (valorisation thermique et électrique) via le groupe turbo-alternateur 
(électricité) commun aux 2 lignes et équipé de soutirages de vapeur permettant d’alimenter 
des échangeurs de chaleur. L’ensemble alimente : 

- les besoins du process d’incinération et du traitement des fumées en électricité et en 
chaleur, 

- le réseau ENEDIS (électricité), 
- les réseaux de chaleur d’Allonnes et Bords de l’Huisne au Mans, constituant le réseau 

de chaleur métropolitain (eau surchauffée = chaleur). 
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La valorisation matière 
Les mâchefers produits à l’issue de la combustion des déchets sont traités sur l’Unité de 
Traitement des Mâchefers (UTM), située à Allonnes et exploitée, dans le même cadre 
contractuel que l’UVED, par la société Syner’Val. L’activité de l’UTM est également autorisée 
et encadrée par arrêté préfectoral, en date du 31 août 1999, complété en 2012 et 2014. 
  
Les mâchefers provenant de l’UVED sont criblés et subissent plusieurs étapes de séparation 
mécanique permettant de récupérer les métaux présents. Ces métaux (ferreux et non ferreux) 
sont valorisés dans les filières classiques de recyclage. Le reste, qualifié de grave de mâchefer 
est valorisé en sous-couche routière ou en remblai de carrière. 
 

Le traitement des fumées 
 

Les fumées générées par la combustion des déchets subissent un processus d’épuration 
avant d’être rejetées dans l’atmosphère :  

- Neutralisation des gaz polluants acides par l’injection de bicarbonate de sodium et 
absorption des métaux lourds et des composés organiques (dioxines et furannes) par 
l’injection de coke de lignite, 

- Filtration à l’aide de filtres à manches afin de capter les Résidus d’Epuration des 
Fumées d’Incinération des Ordures Ménagères (REFIOM), ultimes déchets issus de 
l’incinération et qui représentent 2,9 % du tonnage de déchets incinérés en 2023. 

- Elimination des oxydes d’azote (NOx) à l’aide d’un traitement à base d’eau 
ammoniacale et d’un lit catalytique.  

 
Des équipements, situés en sortie de cheminée, analysent en continu et semi-continu les 
émissions et permettent de veiller au respect des valeurs limites imposées par les arrêtés 
préfectoraux. 
 

 
Panneau d’information – Circuit de visite  
 
 
Les données d’exploitation 2023 
 
151 569 tonnes de déchets ont été réceptionnés sur l’UVED en 2023 (+ 329 t par rapport à 
2022). Cette hausse résulte d’une augmentation des tonnages de déchets d’activités 
économiques (+ 7 % par rapport à 2022) et des tonnages de collectivités tierces (+ 1,6 %) 
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alors que les apports de Le Mans Métropole ont baissé de 2,7 % et que les apports de Déchets 
d’Activités de Soins ont baissé de 16,4 %.  
 
Les déchets du territoire métropolitain représentent 42,06% des déchets incinérés sur l’UVED 
du Mans, auxquels s’ajoutent les déchets ménagers et assimilés de collectivités environnantes 
pour 34,82%, les déchets d’activités économiques pour 20,58% et enfin les déchets d’activités 
de soins pour 2,54%. 
 

 
 

L’UVED a fourni au réseau de chaleur d’Allonnes 38 020 MWh en 2023 et 98 475 MWh au 
réseau de chaleur des Bords de l’Huisne, soit un total de 136 495 MWh (+ 5,8 % par rapport 
à 2022). Sur ces 136 495 MWh, 1 140 MWh ont été produits par les pompes à chaleur 
installées en 2023. L’UVED a également produit 57 860 MWh d'électricité en 2023 (- 10 % par 
rapport à 2022), dont 45 404 MWh ont été vendus (78,5 %) le reste étant autoconsommé. 
 
L’Unité de Traitement des Mâchefers a réceptionné 36 152 tonnes en 2023 (35 469 tonnes en 
2022). 2 669 tonnes de métaux ferreux, soit 7,4 % (2 642 T en 2022) et 339 tonnes de métaux 
non ferreux, soit 0,94 % (330 T en 2022) ont été recyclées en 2023. 38 761 tonnes de grave 
de mâchefers ont été valorisées en remblais routiers (22 315 tonnes en 2022). 

 
Métaux ferreux après traitement à l’UTM - Photo Ville du Mans 
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2.2.2 Le centre de traitement des déchets organiques (CVM) 

 
Présentation de l’unité de traitement 

 

La plateforme de compostage des déchets organiques est située dans la zone d’activités de La 
Rouvelière à Allonnes. 
 
Le Mans Métropole a confié à un prestataire privé, missionné dans le cadre d’un contrat de 
Délégation de Service Public (DSP), la construction et l’exploitation de la plateforme. 
La société Compostage et Valorisation du Mans (CVM), filiale du groupe Veolia, exploite cet 
équipement depuis janvier 2009 pour une durée de 15 ans. 
 
Le centre de traitement des déchets organiques est soumis à autorisation au titre de la 
réglementation ICPE. Des arrêtés préfectoraux encadrent son activité. La capacité annuelle 
est de 20 075 Tonnes. 
 
Dans le cadre d’un avenant signé le 9 août 2017, la quantité annuelle de déchets à traiter a 
été limitée à 17 500 tonnes afin de permettre l’évolution des procédés de traitement et 
l’optimisation du fonctionnement de l’ouvrage. De nouveaux couloirs à andains ont ainsi été 
créés. Ils permettent de faire passer rapidement les déchets verts broyés en phase de 
fermentation pilotée, ce qui limite le temps de stockage et les éventuelles nuisances olfactives. 
 

 
Photo Veolia 

 
 

Description du process  
 
Les déchets verts réceptionnés sur le site sont d’abord triés sommairement, afin de retirer les 
éléments indésirables, non compostables (sacs, pots de fleurs, …).  
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Ils sont ensuite broyés puis mis en andains pour une phase de fermentation (dégradation 
aérobie de la matière organique). 
La fermentation s’effectue en 2 phases d’environ 3 semaines, alternées par un retournement 
des mélanges permettant de brasser la masse et d’homogénéiser les matières en 
fermentation. 
Enfin, l’andain est mis en maturation pour une durée de deux mois (affinage de la dégradation 
et stabilisation). 
L’ensemble de ce processus s’appelle le compostage. 
 
Afin d’avoir un produit facile à épandre et à intégrer dans les cultures, le compost est criblé 
pour être débarrassé des éléments ligneux grossiers et des éventuels éléments indésirables 
résiduels. 
 
A l’issue de cet affinage, les lots de compost sont stockés et analysés pour vérifier leur 
conformité avec la réglementation en vigueur : la norme NFU 44 051 « amendements 
organiques – dénomination, spécification et marquage ». Respectant tous les critères de la 
norme, le compost peut être vendu en agriculture (biologique y compris), à des professionnels 
du paysage ou à des fabricants de terreaux et autres substrats. 
 
Le compost est certifié par Ecocert Intrants depuis 2015, ce qui apporte une garantie qualité 
supplémentaire. 
 
Tonnages traités (entrants) et matière valorisée (sortants) 
La plateforme de compostage a réceptionné en 2023 : 

- 11 147 tonnes de déchets verts de Le Mans Métropole dont 45 tonnes de souches, 
soit 72,5 % (9 407 t en 2022) ; 

- 2 463 tonnes de déchets verts d’autres collectivités, soit 16 % (1 891 tonnes en 
2022) ; 

- 1 454 tonnes de déchets verts de paysagistes + privés, soit 9,5 % (1 585 tonnes 
en 2022) ; 

- 179 tonnes de biodéchets essentiellement du tabac, soit 1,2 % (443 tonnes en 
2022). 

- 123 tonnes de souches, soit 0,8 % (47 tonnes en 2022) ; 

 

Soit un total de 15 366 tonnes (13 327 tonnes en 2022), représentant une hausse de 15 % par 
rapport à 2022. 

 
8 904 tonnes de compost ont été vendues en 2023 (6 901 tonnes en 2022). Le compost est 
principalement revendu à des professionnels de l’agriculture, des producteurs de terreau, des 
paysagistes et grossistes, des collectivités et divers.  
Le site commercialise aussi du broyat de déchets verts, à hauteur de 211 tonnes en 2023 (1 
528 tonnes en 2022). 
Les refus de tri (indésirables) s’élèvent à 24 tonnes en 2023, soit 0,16 % du tonnage entrant. 
Les refus de criblage s’élèvent à 1 213 tonnes en 2023 soit 7,89 % du tonnage entrant. Il s’agit 
des éléments ligneux grossiers et indésirables résiduels. Ils ont été incinérés sur l’UVED du 
Mans (72 %) ou compostés à Savigny sur Braye (19 %) et Tresson (9 %).  
 

2.2.3 La plateforme de traitement des déchets verts – ECOSYS - 
BRANGEON 
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Depuis le 1er juillet 2022, la société Ecosys s’est vue confier la prestation de traitement des 
déchets verts issus des points d’apport volontaires comprenant le tri des indésirables et le 
compostage.  
La société Ecosys est spécialisée dans le traitement et la valorisation des déchets verts et 
déchets de bois. L’entreprise traite par an sur ses sites environ 220 000 tonnes de déchets 
verts et valorise 70 000 tonnes de compost ainsi que 100 000 tonnes de combustible 
biomasse. La société Brangeon Ecoservices s’est substituée à Ecosys le 16 février 2023.  
 
 
La plateforme traite annuellement 9 000 tonnes de déchets verts et produit environ 3 200 
tonnes de compost et paillages valorisés localement. 

  
Plateforme de Trangé vue du ciel (photo google maps) 
 
En 2023, Le Mans Métropole a apporté sur la plateforme de Trangé 4 505 tonnes de déchets 
verts, soit une baisse de 6,7 % des apports par rapport à 2022.  
 

 

2.2.4 Le centre de tri des collectes sélectives des emballages ménagers 
et papiers 

 
Le Mans Métropole a renouvelé son marché de tri des emballages ménagers et papiers avec 
Valor Pôle 72 au 1er janvier 2021.  
Le centre de tri Valor Pôle 72 était détenu à parts égales par SNN (groupe Suez) et Passenaud 
Recyclage, et est ouvert depuis le 1er juillet 2012. Il devient 100 % Suez en janvier 2023. Sa 
capacité annuelle est d’environ 50 000 tonnes. Il réceptionne les collectes sélectives de Le 
Mans Métropole. Il est situé dans la zone industrielle sud au Mans, avenue Pierre Piffault.   

En septembre 2016, le centre de tri s’est agrandi de 500 m2 et des transformations majeures 
du process ont été effectuées pour satisfaire la qualité de tri attendue dans le cadre de 
l’extension de consignes de tri à tous les emballages plastiques. Parallèlement, l’organisation 
a changé, Valor Pôle 72 sous-traitant le tri des papiers à une entreprise d’insertion (Envie 
Prestations) depuis 2017. Valor Pôle 72 démontre ainsi sa volonté de promouvoir l’intégration 
de personnels en difficulté sur l’activité de tri. 
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Ce centre de tri est doté d’un process ultra mécanisé. Il comporte notamment : 

- 4 séparateurs balistiques et 7 trieurs optiques permettant de trier les matériaux en 
fonction de leur forme, de leur taille ou de leur couleur,  

- 1 module « crible balistique + tri optique » afin d’extraire les films mis en place en 
2016, 

- 1 séparateur à courant de Foucault permettant de capter les métaux non ferreux, 

- 1 overband permettant de capter les métaux ferreux. 

L’affinage du tri est réalisé manuellement par des opérateurs. 
 
Les différentes fractions triées sont ensuite expédiées vers des repreneurs spécifiques. 
 
En 2023, Valor Pôle 72 a réceptionné 51 000 tonnes d’emballages à trier, dont 10 128 tonnes 
de Le Mans Métropole (10 442 tonnes en 2022). 

52 caractérisations sont programmées sur l’année permettant de répartir les tonnages des 
différents matériaux. Ci-dessous les résultats des caractérisations de l’année 2023 :  

• Acier : 2.69% 
• Alu : 0.76% 
• Papier Carton Complexé (PCC : Briques Alimentaires) : 1.55% 
• Papier Carton Non Complexé  (PCNC : Cartonnettes) : 23.90% 
• Journaux-Revues-Magazines : 25.77% 
• Gros de Magasin : 4.65% 
• Film PE : 1.56% 
• PEHD extension: 4.53% 
• PET clair (Q4) : 6.06 % 
• PET foncé (Q5) : 1.19% 
• Refus : 27.34 % 

 
 

2.2.5 Le traitement des autres déchets 

 
Les cartons de déchetterie et les cartons industriels et commerçants 
 
Le centre de regroupement de Déchets Non Dangereux des Activités Economiques (DNDAE) 
et de transfert de collecte sélective, appelé Sarthe Nord, situé en Zone Industrielle Nord, rue 
Hippolyte Foucault au Mans est exploité par la société Maine Collecte Valorisation (MCV, 
Veolia Propreté). MCV est le prestataire de la collectivité pour le tri des cartons collectés en 
zones industrielles et centre-ville du Mans, ainsi que les cartons de déchetteries. 
 
Ces cartons sont envoyés dans des papeteries pour refaire du carton. 
 
Les gravats  
 
Les gravats collectés dans les sept déchetteries se divisent en deux catégories : 
 
- les gravats propres, dits inertes, sont des déchets qui ne se décomposent pas, ne brûlent 
pas et ne produisent aucune réaction physique ou chimique, ils ne sont pas biodégradables. 
Par exemple : le béton, le ciment, les terres cuites (tuile, brique, céramique, carrelage), les 
matériaux minéraux naturels (pierre, marbre, grès, ardoise).  
Les gravats inertes sont réutilisés pour la réhabilitation de carrières ou en matériaux de 
remblai. 
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- les gravats déclassés sont des gravats imbriqués avec des déchets non inertes tels que du 
bois, du plastique, de la ferraille, du plâtre, de la colle. 
Les gravats déclassés sont réutilisés comme couverture de casier dans une installation de 
stockage des déchets non dangereux pour couvrir les déchets amiantés. 
  
Les sables de balayage 
Ils sont composés de sable, de feuilles et de déchets divers jetés sur la voie publique et issus 
du nettoyage mécanique des voiries. 
 
Les sables de balayage sont déposés pour partie à la station d’épuration, rue de l’Angevinière 
pour être traités avec les produits de curage des réseaux d’assainissement. Le reste étant 
envoyé à l’Uved. 
 
Les DDS (déchets dangereux)  
 
Ce sont les déchets des ménages qui ne peuvent être pris en charge par la collecte usuelle 
des ordures ménagères, sans créer de risques pour les personnes ou pour l’environnement.  
Par exemple : les peintures, les produits phytosanitaires, les acides, les solvants, les huiles de 
friture, les huiles moteur. 
Les déchets dangereux sont traités dans des filières spécifiques agréées (par exemple 
traitement physico-chimique). 
Le Mans Métropole a passé des marchés avec 4 prestataires pour le traitement de ces déchets 
(cf tableau page 37). 
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* Chiffres ADEME (SINOE) 2022, tous habitats confondus. 
 
Avec 237.6 kg/an/hab. d’ordures ménagères, Le Mans Métropole se situe au-dessus de la 
moyenne nationale qui est de 220 kg/an/hab. En milieu urbain, la moyenne nationale est à 252 
kg/an/hab. 
 
  

 Les chiffres de la valorisation des déchets de LMM 
  

 
    

  2022 2023 Moyenne 
nationale 

en 
kg/an/hab. 

* 

 
 207 075 hab. 209 557 hab. 

 
 Tonnes Kg/an/hab.   

 Valorisation énergétique      
 Ordures Ménagères résiduelles 50 145 242.2 49 784 237.6 220 
 Encombrants en porte-à-porte 761 3.7 769 3.7  
 Encombrants déchetterie 9 073 43.8 8 737 41.7  
 Déchets des services et communes 5 510 26.6 4 431 21.1  
 TOTAL déchets incinérés 65 488 316.3 63 722 304.1  
        

 Valorisation matière      

E
m

b
a

ll
a
g

e
s
 

      
Plastique 1 162 5.6 897 4.3 4 
Cartons ménagers et briques alimentaires 2 854 13.8 3468 16.5 8 
Verre 6 076 29.3 5859 28.0 40 
Acier de Collecte Sélective 262 1.3 197 0.9  
Aluminium de Collecte Sélective 36 0.2 30 0.1  

A
u

tr
e

s
 d

é
c
h

e
ts

 

      
Journaux, Revues, Magazines 3 293 15.9 2255 10.8 20 
Autres fibreux 240 1.2 339 1.6  
Acier extrait de mâchefers 941 4.5 1123 5.4 6 
Aluminium extrait de mâchefers 143 0.7 143 0.7 0,4 
Acier déchetterie           1 273             6.5 1298 6.2  
       
Mâchefers valorisés en sous-couche routière 
 9 662  15 206   

 Valorisation organique      
  

Déchets verts des ménages 11 809 57.0 13 172 62.9 54 

 Déchets verts des services 2 468 11.9 2 399 11.4  
        
  Valorisation spécifique      
 Déchets Diffus Spécifiques 212 1.0   216.3 1.0 1 
 Déchets Diffus Spécifiques des services 6 0 10.3 0.0  
 Déchets d’Equipements Electriques  

et Electroniques – DEEE 801 3.9 858.2 4.1  

       
 Textile, linge, chaussures 399 1.9 422.9 2.0  
 Déchets d’Eléments d’Ameublement (DEA) 740 3.6 1158.1 5.5  
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3. Les indicateurs financiers 
 

3.1 Modalités d'exploitation du service de prévention et de gestion 
des déchets alliant régie et prestation externalisée  

 
Pour l'exploitation du service de prévention et de gestion des déchets, Le Mans Métropole 
mise sur une complémentarité des activités gérées en régie et des prestations confiées à des 
entreprises. 
 
La collecte en porte-à-porte des Ordures Ménagères résiduelles et des déchets recyclables, 
la collecte en PAV des recyclables et des déchets verts ainsi que l'exploitation des 7 
déchetteries sont assurées en régie, sauf pour les 5 communes de l’ex CC du Bocage 
Cénomans. 
 
Les activités de tri et de traitement des déchets sont réalisées par des entreprises privées 
dans le cadre de marchés de prestation de services ou de délégations de service public. 
 

 

 

 
REGIE 

MARCHE DE PRESTATION DE 
SERVICES 

DELEGATION DE 
SERVICE PUBLIC 

COLLECTE 
Collecte des ordures ménagères X   
Collecte des ordures ménagères et 
sélective des communes de l’ex CC du 
Bocage Cénomans 

 MCV (Maine Collecte 
Valorisation)  

Collecte sélective et déchets verts X   
Collecte des déchets verts des 
communes de l’ex CC du Bocage 
Cénomans 

 NCI – Paprec  

DECHETTERIES 
Gardiennage – accueil – rotation des 
caissons X   

Rotation des caissons ferraille  Passenaud  
Rotation des caissons Eco-maison  Veolia  
TRAITEMENT 

Valorisation des résidus urbains et 
Traitement des mâchefers   Syner’Val (Veolia) 

Tri des papiers, cartons, emballages 
plastiques et briques alimentaires issus 
des collectes sélectives 

 Valor Pôle 72  

Tri des cartons issus des déchetteries et 
collectés auprès des industriels et 
commerçants 

 MCV (Maine Collecte 
Valorisation)  

Transport et traitement des déchets non 
incinérables (gravats inertes et non 
inertes et pneumatiques) 

 PAPREC 
  

Transport et traitement des déchets 
dangereux et des déchets spéciaux des 
services (hors filière EcoDDS) 

 

BS Environnement 
SOA 
VALOLEIQUE (Huile alimentaire) 
ONCIDIS (Bouteilles de gaz) 

 

Traitement des déchets verts  ECOSYS puis BRANGEON 
CVM (Compostage 
et Valorisation du 
Mans) 
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 MONTANT ANNUEL (en € TTC) DES PRINCIPALES PRESTATIONS REMUNEREES A 
DES ENTREPRISES SOUS CONTRAT (compte administratif) : 
 
Exploitation de l'UVED et UTM    5.484 M € 
Tri des déchets recyclables 
(Emballages, papiers et cartons)    2.416 M € 
Traitement des gravats     0.842 M € 
Traitement des déchets verts    0.477 M € 
Collecte et transfert OM et sélectif     0.350 M € 
(ex CC du Bocage Cénomans)    
Entretien et lavage des conteneurs enterrés  0 054 M € 
Transport déchets verts (ex CC du Bocage Cénomans) 0.088 M € 
Traitement des déchets dangereux    0.063 M € 

3.2 Bilan annuel 

3.2.1 Dépenses du service 

Dépenses d'investissement (€ TTC) 
 
 
 

2021 2022 2023 

    
Acquisition de véhicules de collecte 
et de fourgons *, et grosses 
réparations 

1 636 846 € 695 812 € 1 315 705 € 

Acquisition de conteneurs et 
matériels propreté 223 184 € 94 511 € 595 746 € 

Conteneurs enterrés OM 11 784 € 1 506 € 443 696 € 
Ordures ménagères 1 871 814 € 791 829 € 2 355 147 € 
Acquisition de conteneurs sélectifs, 
travaux d’aménagement et 
composteurs individuels de jardin 

234 659 € 333 189 € 399 308 € 

Conteneurs enterrés CS 23 567 € 0 € 887 392 € 
Collecte sélective 258 226 € 333 189 € 1 286 700 € 
Aménagement des déchetteries et 
quais déchets verts 8 793 € 508 581 € 502 503 € 

Acquisition de caissons, pièces 
conteneurs enterrés 108 736 € 16 080 € 95 338 € 

Déchetteries 117 529 € 524 661 € 597 841 € 
Frais d’études   62 472 € 
Matériels divers   59 250 € 
    
TOTAL GENERAL 2 247 569 € 1 649 679 € 4 361 410 € 

 
* L’acquisition des BOM est prise en charge par le Service de l'Architecture et des Régies 
Techniques mais les coûts d’acquisition sont inclus dans ce tableau. 
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Dépenses de fonctionnement du service (€ TTC) 
Remarque : les amortissements et autres charges non individualisées budgétairement, 
notamment les fluides, les charges de structure et d’administration générale ne sont pas 
comptabilisés. 

 
Les dépenses relatives à la collecte sont en augmentation de 1.2 % avec des dépenses de 
personnel s’élevant à 9,470 M € (+3.3% par rapport à 2022).  
Les dépenses relatives au traitement des déchets s'élèvent à 8.835 M€ en 2023 contre 8.686 
M€ en 2022, soit une augmentation de 1.7%.  
 

 

 2022 2023 Evolution 
2023/2022 

Charges de personnel 
 9 170 710 € 9 469 867 € 3.3 % 

Dépenses diverses service de collecte 
(fournitures, équipements, locations, 
entretien et réparation, études) 
 

254 966 € 86 600 € -66.0 % 

Collecte et transfert des déchets de l’ex 
CC du Bocage Cénomans 372 915 € 350 497 € -6.0 % 

Collecte hippomobile 67 385 € 79 217 € +17.6 % 
TOTAL COLLECTE 9 865 976 € 9 986 181 € 1.2 % 
Traitement des déchets incinérables et 
des mâchefers 
 

4 970 992 € 5 053 327 €  1.7 % 

Tri et traitement du sélectif, des gravats, 
déchets verts et déchets dangereux 3 621 647 € 3 687 892 € 1.8 % 

AMO suivi et mission contrôle DSP 93 111 € 93 312 € 0.2 % 
TOTAL TRAITEMENT 8 685 750 € 8 834 531 € 1.7 % 
Communication et prévention 
 22 135 € 14 947 € -32.5 % 

TOTAL GENERAL 18 573 861 € 18 835 659 € 1.4 % 
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3.2.2 Modalités de financement 

 
La gestion des déchets est financée principalement par la Taxe d'Enlèvement des Ordures 
Ménagères (TEOM), dont le produit s'est élevé en 2023 à 17 444 947 € (contre 16 403 449 € 
en 2022). 

Les taux de TEOM sont fonction de la fréquence de collecte. Le Conseil Communautaire vote 
les taux chaque année. 

Pour l’année 2023, le conseil communautaire a voté le maintien des 3 taux de TEOM. 
 

 Exemple 2023 

1 collecte ordures ménagères 
hebdomadaire + CS en apport 
volontaire 

 

Arnage Campagne 2.21 % 

1 collecte ordures ménagères 
hebdomadaire + collecte sélective en 
Porte-à-porte ou 

2 collectes OM hebdomadaires + CS 
en apport volontaire 

Ruaudin 
 
 

Université 

4.48 % 

2 collectes ordures ménagères 
hebdomadaire + collecte sélective en 
Porte-à-porte ou 

3 collectes OM hebdomadaires + CS 
en apport volontaire ou 

collecte OM et CS en conteneurs 
enterrés en pied d’immeuble ou 

une collecte OM hebdomadaire + une 
collecte CS hebdomadaire 

 

Arnage Bourg 
 
 

Le Mans Centre-ville 
 
 

Bords de l’Huisne 
 
 

Saint-Georges-du-Bois 
 

6.71 % 
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Le service est également financé par : 
 

a) Les produits des droits d’accès aux centres de traitement dont la collectivité est 
maître d’ouvrage 

Nature du financement 2022 2023 

Redevance d’occupation du domaine public UVED/UTM 
et redevance frais de gestion 

2 039 493 € 2 384 806 € 

Redevance utilisation des déchetteries (CdC de l'Orée de 
Bercé Belinois, CdC Maine Cœur de Sarthe) et caissons 
déchets verts (CdC Val de Sarthe) 

236 510 € 204 530 € 

Intéressement sur recette énergétique (Uved) 248 019 € 1 110 543 € 
Intéressement sur les déchets tiers (Uved)  158 869 € 
Gains issus des certificats de capacité (Uved) 173 155 € 103 560 € 
Redevance traitement des déchets verts extérieurs (CVM) 5 009 € 9 844 € 
Redevances d’occupation du domaine public (CVM) 5 100 € 5 100 € 

TOTAL : 2 707 286 €  3 977 252 € 

 
b) Les différentes aides publiques et des soutiens reçus d’organismes agréés pour la 

gestion des déchets 
Nature du financement 2022 2023 

Citeo Emballages & Papiers 2 171 328 € 2 209 348 € 
Eco-maison (DEA) 128 151 € 89 488 € 
OCAD3E (DEEE) 58 424 € 65 805 € 
EcoDDS 6 735 € 13 321 € 
Refashion 4 749 € 20 707 € 
Corepile  810 € 

TOTAL :  2 369 387 € 2 399 479 € 

 
c) Les recettes perçues au titre de la valorisation et autres recettes 

Nature du financement 2022 2023 

Vente de matières 2 427 513 € 1 506 099 € 
Pénalités de marché 263 600 € 62 259 € 
Prestations complémentaires de collecte (facturation 
dépôts sauvages, manifestations, …) 17 770 € 18 569 € 

Mise à disposition de composteurs et 
lombricomposteurs 8 935 € 14 700 € 

TOTAL : 2 717 818 € 1 601 627 € 

 
Détail des ventes matières 
 

MATIERES TONNAGE MONTANT 2023 
Papier carton 6 088 464 527 € 
Métaux ferreux (mâchefers et CS) 2 855  289 782 € 
Métaux non ferreux (mâchefers et CS) 369 387 604 € 
Ferraille de déchetteries 1 298 110 327 € 
Plastique 908 93 754 € 
Verre 5 859  140 031 € 
Platin (métaux des services) 112 9 963 € 
Conteneurs usagés 14 7 524 € 
Huile Alimentaire et Batteries 14 2 587 € 

TOTAL 17 517 1 506 099 € 
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3.3 Etude des coûts du service (Matrice des coûts de l’ADEME ) 
 
Le service renseigne depuis plus de 10 ans la matrice des coûts validée par l’ADEME, lui 
permettant de ressortir les coûts de gestion des déchets. 

Cette matrice au cadre homogène et standard de présentation des coûts permet ainsi : 

- d’identifier finement les coûts par flux de déchets et par étape technique de 
gestion ; 

- de disposer d’un cadre commun pour se situer par rapport à d’autres collectivités. 
 
Ainsi, en complément des données présentées au point 3.2, la matrice permet d’intégrer des 
charges fonctionnelles (frais de structure, d’administration générale, de communication) qui 
participent à la compétence de gestion des déchets mais qui ne sont pas directement imputées 
à la comptabilité du service opérationnel. 
 
Cette matrice permet de calculer un « Coût aidé €HT » correspondant à la totalité des charges 
moins les produits : 

- produits industriels (ventes de matériaux et d’énergie, redevances…), 

- soutiens apportés par les sociétés agréées (Citeo, Eco-maison,…), 

- aides reçues. 

Ce coût aidé correspond ainsi au coût résiduel à la charge de la collectivité, et donc à son 
besoin en financement. 

 
 
Le montant total des charges est de 117.31 €ttc/hab. avec un montant total des produits de  
36.95 €/hab. Soit un taux de couverture des charges par les produits de 31.5 %. 
 
Le coût résiduel (ou coût aidé) est donc de 80.36 €ttc/hab., financé en totalité par la TEOM. 
 
Le taux de couverture du coût aidé par la TEOM est de 103.7 %. 
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Total : 117,31  €

Total 36,95 €
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Répartition des charges (23 819 000 €HT) : 

 
 

 
Répartition des Produits hors TEOM (7 743 000 €) : 

 

 
 
Le montant des charges tous flux confondus est de 23 819 000 €HT, dont 48.3 % au titre des 
charges de « pré-collecte & collecte » et 40.2 % au titre des charges de « traitement et 
transport ». Les amortissements et autres charges non individualisées budgétairement, 
notamment les fluides, les charges de structure et d’administration générale sont 
comptabilisés. 

 

Le montant des produits est de 7 743 000 € avec 66 % de recettes industrielles (ventes de 
matière et d’énergie, redevances…), 33 % de soutiens d'éco-organismes et 1 % d'aides. 
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Hiérarchisation des principaux postes de charges 

Charges HT 2023 Total en € % Ordre 

Collecte OMR 5 122 397 € 22% 1 

Traitement OMR 4 067 590 € 17% 2 

Charges fonctionnelles  2 449 123 € 10% 3 

Tri RSOM hors verre 2 384 951 € 10% 4 

Collecte RSOM hors verre 2 269 522 € 10% 5 

Traitement déchets DCT 1 064 902 € 4% 6 
Déchets des professionnels des zones 

identifiées (ZI Sud, ZI Nord et centre-ville du 
Mans) 983 268 € 4% 7 

Déchets des collectivités (nettoiement, 
marchés, services municipaux) 963 546 € 4% 8 

Collecte déchetterie (haut de quai) 833 502 € 3% 9 

Transport/transfert déchetteries (bas de quai) 708 663 € 3% 10 

Précollecte et collecte verre 549 156 € 2% 11 

Collecte et traitement des déchets verts en AV 424 005 € 2% 12 

Collecte et traitement des encombrants 292 544 € 1% 13 

Prévention 151 201 € 1% 14 

    

Total charges HT fonctionnelles + techniques      23 818 828 €  93%   
 
 
 
* RSOM : Recyclables Secs des Ordures Ménagères – correspondent aux  emballages et 
papiers 
 
87% des principales charges du service de gestion des déchets sont portées par les postes 
suivants :  

• collecte et traitement des OMr, 
• charges fonctionnelles,  
• traitement des déchets de déchetterie,  
• collecte et tri des déchets recyclables hors verre, 
• collecte et transport des déchets de déchetteries, 
• gestion des déchets des professionnels et des collectivités. 
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Coût aidé par type de flux de déchets en €HT/Tonne  
 
Le service Propreté renseigne la matrice des coûts depuis plus de 10 ans, avec une 
amélioration continue dans la répartition des différents coûts au fil des ans. Depuis la matrice 
2014, cette recherche de répartition au plus fin et au plus juste est atteinte, avec un ajustement 
sur les charges de TVA. 
 

 
 
DV = déchets verts  -  DCT = déchets des déchetteries 
 
Le coût aidé des OMr est en diminution en 2023 par rapport à 2022, dû à l’évolution des 
recettes sur la vente d’énergie ainsi qu’une baisse des tonnages. 

La collecte des recyclables en PAV fait apparaître un coût à 418 €HT/T, en augmentation dû 
à la mise en place et la maintenance des conteneurs enterrés et le faible tonnage collecté en 
PAV. 

 
Coût aidé par type de déchet en € HT/hab. 
 

 
 
Les déchets des professionnels et des services n’apparaissent pas sur ce graphique. 
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Positionnement des coûts de la collectivité au niveau national 
 
Les comparatifs entre collectivité sont générés en Hors Taxe afin de permettre une meilleure 
comparaison avec les différents régimes d’assujettissement à la TVA. 
 

Tous flux 
Coût aidé en 
€HT/habitant 

Quantités collectées 
en kg/hab ** 

Collectivité 77 480 

Données nationales Sinoe Habitats 
Urbains* 104 526 

Ecart -26% -9% 

 
• Référentiel Sinoe - ADEME, données 2022 – Habitats Urbains 

• ** Tonnage collecté avec les déchets de la collectivité. 
 
Le coût global de la gestion des déchets est de 77 €HT/hab., soit 26% inférieur à la moyenne 
nationale du référentiel, pour notre typologie d'habitat. 
 
Par ailleurs, la quantité collectée est inférieure de -9% au référentiel national. 
 
Ci-dessous les mêmes tableaux pour les flux OMR, Verre, Recyclables et déchets des 
déchetteries : 
 

OMR 
Coût aidé en 
€HT/habitant 

Quantités collectées 
en kg/hab 

Collectivité 38 221 

Données nationales Sinoe Habitats 
Urbains 60.0 252 

Ecart -37% -12% 

 
 
 
 
 
 
 

VERRE 
Coût aidé en 
€HT/habitant 

Quantités collectées 
en kg/hab 

Collectivité 1.91 28 

Données nationales Sinoe Habitats 
Urbains 2 28 

Ecart -5% -1% 
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RSOM hors Verre 
Coût aidé en 
€HT/habitant 

Quantités collectées 
en kg/hab 

Collectivité 9.2 50 

Données nationales Sinoe Habitats 
Urbains 11.5 47 

Ecart -20% 7% 

 
 
 

Déchets des Déchetteries  
(hors gravats) 

Coût aidé en 
€HT/habitant 

Quantités collectées 
en kg/hab 

Collectivité 13.70 94 

Données nationales Sinoe Habitats 
Urbains 22.9 155 

Ecart -40% -39% 
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3.4 Synthèse des coûts et comparatif entre le bilan annuel, le compte administratif et la matrice des coûts 
 

CA 2023 / 812.0-1-2-5  Matrice 2023 

Dépenses  Charges 
Investissement (1) 4 361 410 €  Structure 2 449 123 € 
RH-PERS 9 469 867 €  Technique 21 369 705 € 
Cpte 60 - achat et variation des stocks 39 077 €  TVA 766 092 € 
Cpte 61 - services extérieurs 9 147 180 €  Total 24 584 920 € 

Cpte 62 – autres services extérieurs 119 525 €      
Cpte 67 - charges exceptionnelles 60 010 €  Produits 

Total 23 197 069 €  TEOM 17 444 947 € 
     Subventions et redevances (2) 530 593 € 

Recettes  Eco-organismes 2 549 893 € 
Investissement 83 255 €  Valorisation et autres 1 714 504 € 
   Vente d’énergie (Uved) 2 966 141 € 
Cpte 70 - Produits des services 1 863 300 €  Total 25 206 078 € 

Cpte 73 - Impôts et taxes 17 444 947 €  Résultats 621 158 € 
Cpte 74 - Dotations et participations 2 348 493 €    
Cpte 75 - Autres produits de gestion courante 3 137 765 €    
Cpte 77 - Produits exceptionnels  62 259 €    

Total 24 940 019 €    
Résultats 1 742 692 €    

     
Explications possibles des écarts entre les données :     
1- Dans le CA, il y a les investissements de l'année 2023, dans la matrice seuls les amortissements sont pris en compte. 
2 - Les subventions d'investissement sont intégrées dans la matrice 
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4. Les moyens humains et matériels 

                                                 
 
Collecte PàP des Ordures ménagères : 151 agents  
 
- Conducteurs : 11      36 bennes à ordures ménagères 
- Polyvalents (conducteurs ripeurs) : 59 
- Ripeurs : 72 
- Encadrement : 9 
 
 
 
Points d'apport volontaire / déchetteries : 36 agents  
  

- Conducteurs : 17    16 véhicules poids lourds 
- Agents d'accueil : 17   105 caissons en rotation 
- Encadrement : 2 
 
 

Direction et gestion administrative : 8 agents 
 
 
Logistique : 16 agents 
 
 
Pôle études et traitement : 12 agents 
 

- Gestion technique : 5 
- Prévention et tri sélectif : 1 
- Pôle animation : 5 
- Encadrement : 1 
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5. Les contrats et conventions signés dans le cadre de la 
Responsabilité Elargie des Producteurs (REP) 
 
La loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie 
circulaire (dite Loi AGEC) promulguée en 2020 entraîne la création de nouvelles filières de 
responsabilité élargie du producteur (REP). 
 
 

 
 
 
 
- CITEO: 
 
La société Citeo est née de la fusion d’Eco-Emballages et d’Ecofolio. 
 
* La Filière Emballages : 
La filière de collecte séparée des emballages ménagers est la 1ère à avoir mis en œuvre le 
principe de la REP dès 1992. Le Mans Métropole a signé le 1er contrat avec Eco-Emballages 
le 16 février 1996. 
Le Mans Métropole a signé un contrat CAP 2022 pour la période 2018-2022 le 4 mai 2018 
avec deux objectifs principaux : 

- Poursuivre et renforcer les démarches d’éco-conception, en veillant en particulier 
à mieux anticiper les innovations et les nouveaux types d’emballages, 

- Atteindre l’objectif national de 75% de taux de recyclage dans les conditions 
économiques optimisées d’ici 2022. 

Un avenant de prolongation et de modification d’un an a été signé le 20 janvier 2023 avec les 
mêmes objectifs. L’avenant de modification a pour but de répondre à la loi relative à la lutte 
contre le gaspillage et l’économie circulaire. 
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* La filière Papiers : 
Les déchets papiers sont collectés par Le Mans Métropole dans le cadre de la collecte 
sélective et sont ensuite recyclés. 
 
Le Code de l'Environnement prévoit une éco-contribution de la part des producteurs de 
papiers. 
 
Le Mans Métropole a donc signé la première convention le 7 août 2008 avec Ecofolio, 
organisme chargé de percevoir l'éco-contribution et d'apporter un soutien financier aux 
collectivités.  
 
Le Mans Métropole a signé un contrat type d’adhésion le 4 mai 2018 relatif à la collecte et au 
traitement des déchets papiers, pour la période 2018-2022 avec la volonté de répondre à : 

- L’objectif national de réduction de 10% des déchets ménagers et assimilés produits 
par habitant entre 2010 et 2020, 

- L’objectif national d’atteindre en 2022, 65% de recyclage de l’ensemble des 
déchets de papiers.  

 
Un avenant de prolongation d’un an a été signé le 20 janvier 2023 avec les mêmes objectifs. 
 

Type d'aide Montant 
Papiers – Standard « A désencrer » 224 528 € 
Papiers – Standard « PCM » 10 233 € 

TOTAL Année 2023   234 761 € 
 
Le barème unitaire applicable aux tonnages de papiers recyclés soutenus varie suivant le type 
de standard (bureautique à 100 €/t, standard à désencrer à 90 €/t et Papier-carton en mélange 
à trier à 80 €/t). 
 
- OCAD3E et ECOLOGIC (DEEE) : 
 
La loi AGEC a modifié en profondeur le cadre de la responsabilité élargie du producteur 
notamment en intégrant les conditions de mise en place des fonds relatifs au financement de 
la réparation et du réemploi des produits 
 
Ces changements entrainent une modification du périmètre d’action d’OCAD3E. 
  
Par arrêté du 15 juin 2022, la société OCAD3E a été agréée à compter du 1er juillet 2022 en 
tant qu'organisme coordonnateur jusqu'au 31 décembre 2027.  
 
Le nouveau cahier des charges exclut la responsabilité de la société OCAD3E dans sa mission 
de contractualisation et de versement de la participation financière aux collectivités 
territoriales, OCAD3E restant dans un rôle de coordination générale de la filière. 
 

Type d'aide Montant 
Soutien au service de la collecte sélective 1 702 891 € 
Soutien à l’action de sensibilisation auprès des 
citoyens 

50 872 € 

Soutien à la connaissance des coûts 26 302 € 
Soutien aux autres valorisations hors collecte 
sélective 

194 522 € 

  
TOTAL Année 2023 

 
  1 974 587 €  
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Sous l’égide de la société OCAD3E, l’éco-organisme ECOLOGIC a été désigné, par arrêté du 
4 mars 2022, comme éco-organisme de référence pour la collecte séparée des Déchets 
d’Equipements Electriques et Electroniques ménagers sur le territoire de Le Mans Métropole. 
La durée du contrat s’étend du 1er juillet 2022 jusqu’au 31 décembre 2027. Les soutiens 
financiers seront directement versés par ECOLOGIC à la collectivité. 
 
Concernant le barème de soutien financier, il reste inchangé et offre les mêmes avantages 
pour la collectivité que la précédente convention.  
 
L’éco-organisme ECOLOGIC assure la collecte gratuite des DEEE au sein des 7 déchetteries 
sur le territoire. Cette prestation continue à être confiée à Envie 2E Maine. 
 
Le Mans Métropole a signé un contrat relatif à la prise en charge des Déchets d’Equipements 
Electriques et Electroniques ménagers le 19 septembre 2023. Ce contrat est conclu pour une 
durée commençant rétroactivement le 1er juillet 2022 et prenant fin le 31 décembre 2027. 

 
*Points de collecte S0 : Le Ribay, Mulsanne, Ruaudin, Champagné pour l’enlèvement de 8 
UM : Unités de Manutention, sachant que l’UM = 1 appareil de gros électroménager 
(réfrigérateur, machine à laver...) = 1/2 caisse palette de 1 m3.  
*Points de collecte S1 : La Chauvinière, Sargé, St Saturnin pour l’enlèvement de 24 UM. 
** Barème pour aider financièrement à sécuriser les déchetteries. 
 
- ECOLOGIC – Articles de Sport et Loisirs (ASL) 
 
En vertu du principe de responsabilité élargie des producteurs (REP), la gestion des déchets 
issus des articles de sport et de loisirs, définis à l’article R. 543-340 du code de 
l’environnement, doit être assurée par les producteurs desdits articles.  
 
Pour remplir leurs obligations, ces derniers doivent mettre en place soit un système individuel 
agréé, soit adhérer à un éco-organisme titulaire d’un agrément.  
 
L’éco-organisme ECOLOGIC, en charge de la collecte des DEEE, a été agréé par les pouvoirs 
publics par arrêté du 31 janvier 2022. Il est chargé d’assurer la collecte et le recyclage des 
articles de sport et de loisirs pour le compte de ses adhérents metteurs sur le marché. Cet 
agrément est conclu, pour une durée de six ans jusqu’au 31 décembre 2027. 
 
Le Mans Métropole a signé une convention de collecte séparée des Articles de Sport et Loisirs 
le 30 janvier 2023. Cette convention prend fin le 31 décembre 2027.  
 
En 2023, Le Mans Métropole a effectué des travaux d’agrandissement dans les déchetteries 
de Sargé-lès-Le Mans et de Ruaudin afin de déployer la collecte des ASL. Ces points de 
collecte sont opérationnels depuis le 16 octobre 2023. 
 
En 2023, 2 tonnes ont été collectées dans les 2 déchetteries communautaires.  
 
Total des Soutiens 2023 : 900€. 
 
 

Type d'aide Montant 
Forfait trimestriel 12 000 € 
Partie variable – Points de collecte S0* 6 323 € 
Partie variable – Points de collecte S1* 35 685 € 
Compensation sécurité / protection gisement** 11 722 € 
Forfait réemploi 75 € 

TOTAL Année 2023 65 805 € 
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- ECOLOGIC – Articles de Bricolage et de Jardin Thermiques (ABJ Th) 
 
En vertu du principe de responsabilité élargie des producteurs (REP), la gestion des déchets 
issus des articles de bricolage et de jardin, définis à l’article R. 543-340 du code de 
l’environnement, doit être assurée par les producteurs desdits articles. Pour remplir leurs 
obligations, ces derniers doivent mettre en place soit un système individuel agréé, soit adhérer 
à un éco-organisme titulaire d’un agrément. 
 
Pour remplir leurs obligations, ces derniers doivent mettre en place soit un système individuel 
agréé, soit adhérer à un éco-organisme titulaire d’un agrément.  
 
L’éco-organisme ECOLOGIC, en charge de la collecte des DEEE, a été agréé par les pouvoirs 
publics par arrêté du 24 février 2022. Il est chargé d’assurer la collecte et le recyclage des 
articles de bricolage et de jardin thermique pour le compte de ses adhérents metteurs sur le 
marché. Cet agrément est conclu, pour une durée de six ans jusqu’au 31 décembre 2027. 
Le Mans Métropole a signé une convention de collecte séparée des Articles de Bricolage et 
de Jardin Thermique le 30 janvier 2023. Cette convention prend fin le 31 décembre 2027.  
 
En 2023, Le Mans Métropole a effectué des travaux d’agrandissement dans les déchetteries 
de Sargé-lès-Le Mans et de Ruaudin afin de déployer la collecte des ABJ Th. Ces points de 
collecte sont opérationnels depuis le 16 octobre 2023. 
 
En 2023, environ 1 tonne a été collectée à la déchetterie de Sargé-lès-Le Mans.  
 
Total des Soutiens 2023 : 600€. 
 
 
 
- COREPILE 
 
Suite aux décrets n° 99-374 du 12 mai 1999 et n°2009-1139 du 22 septembre 2009 relatif à la 
mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination, l’éco-organisme Corepile 
a été ré-agréé pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2024.  
Le Mans Métropole a signé un accord de reprise des piles et accumulateurs le 20 janvier 2004. 
Le renouvellement de ce contrat de collaboration a été signé le 29 mai 2017 pour une durée 
indéterminée. 
 
Un avenant a été signé le 26 avril 2023 pour la reprise des piles et accumulateurs portables 
usagés et le soutien à la communication. Cet avenant prévoit entre autres des soutiens 
financiers par point de collecte et par an. 
 

 
 
9.7 tonnes de piles ont été collectées sur notre territoire en 2023. 
 
 
 
 
 

Décomposition Montant 
Part fixe (60 € par point de collecte) 480 € 
Part variable A (60 € par point de collecte avec 2 fûts) 240 € 
Part variable A+ (90 € par point de collecte avec 3 fûts) 90 € 
  

TOTAL Année 2023 810 € 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217200658-20241202-20241202DCM2-DE
en date du 04/12/2024 ; REFERENCE ACTE : 20241202DCM2



 53

- EcoDDS 
 
Le décret n° 2012-13 du 4 janvier 2012 relatif à la prévention et à la gestion des déchets 
ménagers issus de produits chimiques pouvant présenter un risque significatif pour la santé et 
l'environnement, définit la filière de Responsabilité Elargie du Producteur des déchets 
dangereux des ménages. Il a donc été signé une convention le 02 juillet 2019 pour une durée 
de 6 ans.  
La collecte gratuite en déchetterie a débuté en janvier 2014. Les déchets dangereux produits 
par les services municipaux et communautaires et hors filière EcoDDS restent à la charge de 
Le Mans Métropole. 
 
 

Type d'aide Montant 
Soutien Déchetteries 8 816 € 
Communication locale 6 261 € 
Retenue non-conformités         -1 756 € 

TOTAL Année 2023   13 321 € 
 

 
 
- Re_Fashion  
 
Refashion, éco-organisme de la filière Textile d’habillement, Linge de maison et Chaussure a 
été créé en 2006 afin de prendre en charge la prévention et la gestion de la fin de vie des 
produits mis sur le marché grand public.  
 
L’éco-organisme, ré-agréé par les pouvoirs publics par arrêté ministériel du 23 décembre 
2022, est chargé d’assurer la collecte et le recyclage des textiles, linge de maison et 
chaussures pour le compte de ses adhérents metteurs sur le marché. Cet agrément est conclu, 
pour une durée de six ans jusqu’au 31 décembre 2028. 
 
Dans ce cadre, Le Mans Métropole a signé, depuis 2011, une convention avec l’éco organisme 
pour la collecte gratuite des 94 bornes réparties sur le territoire de Le Mans Métropole. La 
convention a été renouvelée le 24 août 2023 (avec une rétroactivité au 1er janvier 2023) 
jusqu’au 31 décembre 2027. 
 

Type d'aide Montant 
Soutien à la communication 20 707 € 

TOTAL Année 2023 20 707 €  
 
 
 
- ECOMAISON (Anciennement Eco-mobilier) 
 
Connu jusqu’en 2023 sous le nom d’Eco-mobilier, cet éco-organisme prend en charge le tri, la 
collecte, le réemploi et le recyclage des éléments d’ameublement et de la literie.  
Fin 2022, l’éco-organisme a étendu son activité en collectant également les articles de 
bricolage et de jardins et les jouets.  
 
La mise en place de la collecte en déchetterie quant à elle se poursuit. Alors que le 1er caisson 
a été installé le 1er octobre 2014 à la déchetterie de la Chauvinière, la déchetterie de Mulsanne 
a été équipée le 1er décembre 2018 et la déchetterie de Sargé-Lès-Le Mans depuis juin 2022. 
 
En 2023, Le Mans Métropole a effectué des travaux d’agrandissement dans les déchetteries 
de Champagné, Ruaudin et de Saint-Saturnin. Ces points sont équipés de bennes DEA depuis 
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le 7 mars 2023 pour Champagné et Ruaudin et depuis le 11 décembre 2023 pour Saint-
Saturnin.  
 
En 2023, 1 158 tonnes ont été collectées dans les 6 déchetteries communautaires.  
 
 

 
 
 
- OCAD3E et ECOSYSTEM   (Lampes et extincteurs) 
 
La loi AGEC a modifié en profondeur le cadre de la responsabilité élargie du producteur pour 
la prise en charge des déchets issus des lampes et des extincteurs collectés dans le cadre du 
service public de gestion des déchets.  
 
Ces changements entrainent une modification du périmètre d’action d’OCAD3E. 
  
Par arrêté du 15 juin 2022, la société OCAD3E a été agréée à compter du 1er juillet 2022 en 
tant qu'organisme coordonnateur jusqu'au 31 décembre 2027.  
 
Le nouveau cahier des charges exclut la responsabilité de la société OCAD3E dans sa mission 
de contractualisation et de versement de la participation financière aux collectivités 
territoriales, OCAD3E restant dans un rôle de coordination générale de la filière. 
 
Sous l’égide de la société OCAD3E, l’éco-organisme ECOSYSTEM a été désigné, par arrêté 
du 22 décembre 2021, comme éco-organisme de référence pour la collecte séparée des 
déchets issus des lampes et des extincteurs sur le territoire de Le Mans Métropole. La durée 
du contrat s’étend du 1er juillet 2022 jusqu’au 31 décembre 2027.  
 
L’éco-organisme ECOSYSTEM assure la collecte gratuite des lampes et extincteurs au sein 
des 7 déchetteries sur le territoire. Cette prestation est confiée à Envie 2E Maine. 
 
Le Mans Métropole a signé un contrat relatif à la prise en charge des déchets d’Equipements 
issus des lampes et extincteurs le 15 septembre 2023. Ce contrat est conclu pour une durée 
commençant rétroactivement le 1er juillet 2022 et prenant fin le 31 décembre 2027. 
 
 
- CYCLEVIA (Huiles minérales)   
 
En vertu du principe de responsabilité élargie des producteurs (REP), la gestion des déchets 
issus des huiles minérales ou synthétiques, lubrifiantes ou industrielles définis à l’article R. 
543-3 du code de l’environnement, doit être assurée par les producteurs desdits articles.  
 
L’éco-organisme CYCLEVIA, agréé par les pouvoirs publics par arrêté du 24 février 2022, est 
chargé d’assurer la collecte et le recyclage des huiles usagées pour le compte de ses 
adhérents metteurs sur le marché. Cet agrément est conclu, pour une durée de six ans 
jusqu’au 31 décembre 2027. 
 

Type d'aide Montant 
Soutiens relatifs aux tonnages de DEA collectés séparément 17 167 € 
Soutiens relatifs aux tonnages de DEA non collectés séparément 60 433 € 
Soutien forfaitaire par déchetterie 11 888 € 

TOTAL 2023 89 488 € 
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Le Mans Métropole a signé une convention relative à la prise en charge des déchets issus des 
huiles minérales ou synthétiques, lubrifiantes ou industrielles le 23 novembre 2023. Cette 
convention est conclue pour une durée de 6 ans commençant rétroactivement le 1er janvier 
2022 et prenant fin le 31 décembre 2027. 
Tableau récapitulatif des conventions en cours avec les éco-organismes : 
 

 
 
 
 
 
Les collectes gratuites avec convention 
 
- COLEMAN 
 
Pour répondre à une demande émanant des collectivités assurant la gestion des déchetteries, 
la société Coleman a mis en place un nouveau service pour résoudre le problème de la reprise 
et du traitement des bouteilles de la marque Campingaz. 
 
Le Mans Métropole a donc signé une convention avec la société Coleman pour assurer une 
collecte gratuite des bouteilles de la marque Campingaz en déchetterie, depuis le 1er juillet 
2015. 
 
 
- PRIMAGAZ 
 
Pour la collecte gratuite et le recyclage des bouteilles de gaz de marque Primagaz, Le Mans 
Métropole a signé une convention le 11 septembre 2017. 
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- SUEZ 
 
Une convention a été signée le 17 octobre 2017 avec la société Suez pour la mise à 
disposition de bacs récupérateurs pour l’enlèvement et le recyclage des capsules de café de 
marque Nespresso en déchetterie. Le démarrage des collectes a eu lieu au 1er janvier 2018. 
 
 
 
- VALOLEIQUE 
Un marché pour la collecte des huiles alimentaires a été attribué à Valoléïque pour la période 
2022-2025. L’enlèvement gratuit apporte des recettes en fonction des tonnages collectés. 
 
 
- PRINTERRA 
 
Pour la récupération des consommables informatiques vides ou usagés (cartouches d’encre) 
en déchetterie, une convention a été signée avec Printerrea le 7 juin 2021. 
Depuis 2018, les cartouches d’impression collectées sont intégrées dans la filière DEEE. 
 
 
- RHONE ALPES ARGENT 
 
Une convention a été signée avec Rhône Alpes Argent le 5 juin 2018 pour une reprise gratuite 
des radiographies en déchetteries dès le 1er juillet 2018. 
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PERSPECTIVES 2024 
 
- Lancement du marché de maitrise d’œuvre de la nouvelle déchetterie/recyclerie 
 
- Agrandissement de la déchetterie du Ribay permettant de collecter les DEA et les gravats 
inertes 
 
- Lancement du marché de maitrise d’œuvre pour la création d’une plateforme déchets verts 
à Saint Georges-du-Bois 
 
- Début du déploiement du schéma de tri à la source des biodéchets et gratuité des 
composteurs et lombricomposteurs 
 
- Poursuite de la pose de conteneurs enterrés à Coulaines et à Banjan au Mans 
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LEXIQUE 
 
ORIGINE des déchets : 

 Municipaux : dont la gestion relève de la compétence de la collectivité 
Déchets de la collectivité

Déchets 

occasionnels

Encombrants, 
déchets verts, 

déblais, gravats,…

Déchets collectés en 
mélange (poubelle 

ordinaire)
= Ordures Ménagères 

résiduelles (OMr)

Déchets collectés 
sélectivement, soit en 
porte-à-porte, soit en 

apport volontaire 
(emballages, déchets 

fermentescibles, 
verre,…)

Déchets Ménagers et Assimilés

déchets produits par les ménages et les activités économiques, et 

collectés par le service public d'élimination des déchets

Déchets "de routine" = Ordures Ménagères et 

Assimilées (OMA)

» Déchets des espaces 
verts publics
» Déchets de voirie, 
marchés
» Déchets de 
l'assainissement

Rq : Déchets assimilés = Déchets des Activités Economiques (DAE) pouvant être 
collectés avec ceux des ménages sans sujétions techniques particulières, eu égard à 
leurs caractéristiques et aux quantités produites. 
 

 
Définitions : 
 

 PREVENTION : toute mesure prise AVANT QU’UNE SUBSTANCE, MATIERE OU 
PRODUIT NE DEVIENNE UN DECHET, et qui conduit à la réduction d’au moins un 
des items suivants : 

o la quantité de déchets générée, 
o les effets nocifs des déchets produits sur l’environnement et la santé 

humaine, 
o la teneur en substances nocives pour l’environnement et la santé humaine 

dans les substances, matières ou produits. 
 

 RECYCLAGE : toute opération de VALORISATION des déchets, impliquant un 
traitement, permettant aux substances, matières ou produits d’être A NOUVEAU 
UTILISES, selon leur fonction initiale ou à d’autres fins. 
Rq 1 : la valorisation énergétique des déchets, les opérations de conversion de 
déchets en combustibles solides de récupération et les opérations de remblaiement 
ne sont pas des opérations de recyclages. 
Rq 2 : la réutilisation est une opération de recyclage. Le compostage est une 
opération de recyclage. 
Rq 3 : le recyclage est une opération de traitement et de valorisation matière. 

 
 VALORISATION : opération dont le résultat principal est que des déchets servent à 

des fins utiles en substitution à d’autres substances, matières ou produits. 
La valorisation englobe le recyclage, la fabrication de combustibles solides de 
récupération, le remblaiement et la valorisation énergétique. 
 

 ELIMINATION : toute opération qui n’est pas de la valorisation, même lorsque ladite 
opération a comme conséquence secondaire la récupération de substances, 
matières ou produits ou d’énergie. 

 
 COLLECTE : toute opération de RAMASSAGE des déchets en vue de leur transport 

vers une installation de traitement, par le service public d’enlèvement ou le 
prestataire d’une entreprise. On distingue : 
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o La COLLECTE EN PORTE-A-PORTE : dans des contenants (bacs) propres à 
un ou plusieurs producteurs, les déchets sont enlevés directement devant le 
lieu de production, dans le cadre d’un circuit de collecte défini. 

o La COLLECTE EN APPORT VOLONTAIRE : les producteurs de déchets 
déposent ces derniers dans des conteneurs spécifiques, installés en différents 
points fixes sur une zone de collecte. Ces conteneurs sont accessibles à 
l’ensemble de la population de la zone. Les déchetteries sont des installations 
de collecte des déchets par apport volontaire. 

o La COLLECTE SEPAREE : un flux de déchets est collecté séparément en 
fonction de son type et de sa nature afin de faciliter un traitement spécifique. 

 
 

 PRECOLLECTE : toutes les OPERATIONS PRECEDANT LE RAMASSAGE des 
déchets par le service d’enlèvement (sortie du bac sur la voie publique, remplissage 
du bac, transport des déchets par l’usager vers la déchetterie, etc.). 

 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217200658-20241202-20241202DCM2-DE
en date du 04/12/2024 ; REFERENCE ACTE : 20241202DCM2



60

SCHEMA DES DIFFERENTS TERMES DE LA PREVENTION A L’ELIMINATION 
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Contexte règlementaire  

Le RPQS est un outil de connaissance, d’informa-

tion et de gestion encadré par différents textes :  

 Décret n° 95-635 du 6 mai 1995 instituant le 

RPQS (art. L.2224-5 du CGCT), 

 en 2003, demande de la Cour des Comptes 

d’intégrer des indicateurs de performance, 

pour améliorer l’accès des usagers à l’infor-

mation, mettre au regard du prix la qualité 

du service et s’inscrire dans une stratégie 

de développement durable, 

 La Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques 
(LEMA) de 2006 affirme la nécessité de 

réaliser ce rapport et a renforcé son conte-

nu, 

 Le décret 2007-675 du 2 mai 2007 introduit 

dans le rapport annuel des indicateurs 

techniques (ressources, qualité, volumes, 

…), financiers (tarification, dette, investisse-

ments, …) et de performance (état d’avan-

cement de la protection de la ressource, 

conformité des rejets et des équipements 

d’épuration des eaux usées, …), 

 L’arrêté du 2 mai 2007 précise la définition des 

indicateurs, 

 La circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008. 

 L’ordonnance n° 2022—1611 du 22 décembre 

2022 relative à l’accès et à la qualité des 

eaux destinées à la consommation hu-

maine. 
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 Le mot du Vice Président 

Le rapport est disponible à l’adresse suivante : eau@lemans.fr   

Les services d’eau et d’assainissement sont aujourd’hui   
confrontés à une équation toujours plus complexe à résoudre 
pour maintenir des tarifs économiquement acceptables tout 
en relevant les nombreux défis qui s’imposent à eux : 
 

• besoins en investissements afin de poursuivre le        
renouvellement des infrastructures et des réseaux, 

• mise à niveau des traitements face aux pollutions      
émergentes,  

• adaptation de la gestion du cycle de l’eau face aux      
changements climatiques,  

• contexte budgétaire contraint et coût d’exploitation    
croissant ; 

 
C’est dans ce contexte économique difficile marqué          
également par une difficile stabilisation des recettes 
(diminution tendancielle des consommations et restriction 
des aides des agences de l’eau sur le petit cycle de l’eau) que 
Le Mans a garanti en 2023, à nouveau, un prix stable de la 
facture d’eau et d’assainissement pour l’ensemble des      
usagers du territoire métropolitain avec une qualité de      
service toujours aussi élevée. 
 
Le Mans Métropole consacre un volume d’investissements 
importants dans le renouvellement de ses réseaux comme de 
ses ouvrages d’eau potable et d’eaux usées pour garantir une 
gestion optimisée de son patrimoine. 
 
L’année 2023, aura une nouvelle fois été traversée par un 
épisode de sécheresse notable, qui a mobilisé le Service de 
l’Eau et de l’Assainissement sur sa capacité à poursuivre 
l’optimisation de son outil de sectorisation dans l’objectif de 
limiter les pertes en eau sur son réseau de distribution AEP. 
 
En parallèle, l’effort porté sur l’amélioration de la               
performance des systèmes d’assainissement et la réduction 
des rejets directs d’eaux usées au milieu naturel reste une 
volonté quotidienne des agents du Service Eau et             
Assainissement pour répondre aux enjeux de préservation 
environnementale. 
 
Toutes ces actions s’inscrivent dans une démarche          
d’accompagnement de la transition écologique comme     
objectif majeur des personnels du service comme des      

décideurs territoriaux et irrigue de manière transversale    
l’ensemble des activités de la Collectivité. Les missions    
prioritaires, pour le Service Eau et Assainissement sont entre 
autres de mieux valoriser les ressources et de diminuer   
’empreinte écologique du service public de l’eau et de   
l’assainissement. 
 
L’année 2023 aura également été marquée par l’intégration 
de la commune de Fatines au sein de Le Mans Métropole. 
Ainsi, le Service Eau et Assainissement devient compétent 
sur son champ d’action pour organiser les missions dont il a 
la charge : 
 

• Alimentation en eau potable, 

• Assainissement collectif, 

• Assainissement non collectif, 

• Relation aux usagers et facturation, 

• Gestion des Eaux Pluviales, 

• Service Public de la Défense Extérieure Contre l’Incendie 
(DECI). 

 
Aussi, les compétences ont été et seront reprises en régie à 
l’extinction des contrats de Délégation de Service Public en 
cours d’exécution au moment de l’intégration et dans la    
temporalité définie ci-après : 
 
1. Dès le 1er janvier 2023 – Assainissement Non Collectif, 

pluviale et DECI, 
2. Au 01 octobre 2023 – Alimentation en eau potable, 
3. A compter du 1er janvier 2025 – Assainissement Collectif. 
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Afin d’assurer l’alimentation en eau potable des usagers de la 
commune de Fatines, une convention d’achat/vente en gros 
d’eau a été signée entre Le Mans Métropole et le SIAEP de 
Montfort Le Gesnois. 
 
Ainsi, le Service Eau et Assainissement de Le Mans           
Métropole garantit aux usagers de la commune de Fatines 
une qualité de service équivalente à l’ensemble du territoire 
métropolitain permettant notamment de disposer de l’unicité 
tarifaire. 
 
Par ailleurs, on notera aussi que suite à l’extinction d’un  
contrat de Délégation de Service Public, le Service Eau et       
Assainissement exerce depuis le 23/11/2023, en régie, la 
gestion de la compétence Assainissent Collectif sur la      
commune de Saint-Georges du Bois. Les abonnés de ce   
territoire métropolitain reçoivent dorénavant une facture 
unique pour leurs consommations d’eau potable et de      
production d’eaux usées. 
 
En outre, la mise en service en juin 2023 de l’intégralité des 
process de l’Unité de Production d’Eau Potable de l’Epau 
réhabilitée dans sa configuration définitive marque la fin de 
presque cinq années intenses de travaux d’un programme 
débuté en 2019. Cette opération de 30,5 millions d’euros H.T 
traduit la volonté de la Collectivité de porter un niveau 
d’investissement important dans la modernisation de ses 
infrastructures pour garantir un haut niveau de service aux 
usagers du territoire.  
 
Fortement engagée dans des actions de transition            
écologique, la Collectivité, en 2024, au travers des           
compétences du Service Eau et Assainissement poursuivra 
autant que possible l’anticipation de son approche de       
certaines thématiques pour répondre aux enjeux stratégiques 
liés à l’eau sur son territoire et notamment sur : 
 

• la vulnérabilité et la gestion durable des ressources en 
eau, 

• les impacts du changement climatique, 

• le vieillissement des infrastructures, 

• la sûreté des installations. 
 
 
 

 
Marcel MORTREAU  

 
 

Vice-Président délégué  
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 Sigles & abréviations 
 

 

 

BP Budget Primitif 

Cue Communauté Urbaine de l’Eau 

DSP Délégation de service public 

EP Eaux pluviales 

Eq/hab Equivalent habitant 

EU Eaux Usées 

DT Déclaration de travaux 

DIT Déclaration d’intention de travaux 

HT Hors Taxe 

ITV Inspection télévisuelle 

LMM Le Mans Métropole 

MES Matière en suspension 

ML Mètre linéaire 

MS Matières sèches 

NC  Non-conformité 

PLU Plan local d’urbanisme 

SMAEP Syndicat Mixte pour l’Alimentation en Eau Potable 

SPANC Service public d’assainissement non collectif 

SST Sauveteur secouriste du travail 

STEP Station d’épuration 

TTC Toutes taxes comprises 

U  Unitaire 

UPEPE Unité de production d’eau potable de l’Epau 

ZAC Zone d’aménagement concerté 

ZA Zone artisanale 

ZI Zone industrielle 
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30,42 M€ HT  
UPEPE  montant global  

3,810 M€ HT fin des travaux inscrits 

concernant les dépenses de sécurisa-

tion du site, voirie, mobilier urbain, 

aménagement paysagers et 140 000 € 

pour les études (réalisation 

des essais de garantie relatifs 

aux équipements et aux ou-

vrages). 

12,23 M€ HT  

Réserve d’eau naturelle 

Un maître d’œuvre ainsi qu’un 

contrôleur technique et un 

coordonnateur de sécurité ont 

été désignés en 2023 pour en-

gager les travaux conformé-

ment aux objectifs réglemen-

taires.  

700 000 €  HT   
Schéma directeur, eau po-

table 

Un schéma directeur d’alimentation 

en eau potable permet d’étudier la 

fonctionnalité et la pérennité du 

système de production et de distri-

bution de la ressource aux consom-

mateurs. 

Inscription budgétaire pour l’acqui-

sition de capteurs acoustiques, de 

pressions, débitmètres localisateurs 

de fuites et études relatives au sché-

ma directeur 

50 000 € HT  

Signalétique extérieure 

et intérieure : UPEPE et 

sites distants  

Mise en place d’une signalétique 

directionnelle des bâtiments . Elle 

inclura une représentation de l’en-

semble des différents bâtiments en 

indiquant les accueils, les station-

nements et le respect des règles en 

matière de sécurité routière 
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1,7 M € TTC 
Step Chauvinière:  

Dans le cadre du contrat 

d’exploitation de ce site, 

VEOLIA a prévu de rempla-

cer  

• La cuve de méthanol, qui 

est d’une capacité insuffi-

sante 

• Renouvellement de 2 dé-

canteurs primaires  avec 

mise en place d’une tech-

nologie plus facile d’entre-

tien 

 

790 000 € TTC 
Travaux réseaux d’assainissement  

• Rue de bercé au Mans enlèvement de plaques 

d’assainissement collectif puis tubage de la 

zone non couverte, mise en séparatif des ré-

seaux séparatifs, poursuite de la continuité du 

tubage pour éviter la remontée des eaux de la 

rivière  

140 000 € TTC 

• Le Grenouillet : rue Montoise au Mans réhabi-

litation des canalisations et création d’un ré-

seau d’eaux usées , adaptation du poste de 

relèvement  

1,3 M € TTC 

Marchés annuels de rénovation des canalisa-

tions et des collecteurs visitables 

• Place Gambetta rénovation collecteurs visi-

tables 

• Trangé mise en pseudo séparatif du réseau 

d’assainissement (demande de subvention à 

hauteur de 70 % auprès de l’Agence de l’Eau 

Loir Bretagne 

 

 

680 000 € TTC 
Schémas directeurs, assainissement 

Suite à la finalisation des schémas directeurs sur 

plusieurs communes de LMM 

• La Milesse, St Georges Ruaudin : Réhabilitation 

regards de visite, travaux de chemisage  

• Fay : réhabilitation de collecteurs visitables uni-

taires 

• Trangé : désignation maitre d’œuvre pour futurs 

travaux station d’épuration 

• Chaufour Notre Dame : adaptation des systèmes 

de prétraitement et métrologie des installations  
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UPEPE Produc�on 

Volume distribué 

11 752 254 m
3
 

 

 

UPEPE Distribu�on 

10 682 287 m
3
 facturés 

120 893 abonnés 

 

Saint Pavace  

Volume distribué 

505 028 m 
3
 

 

Sargé Les Le Mans  

Volume distribué  

389 413 m 
3
 

 

Réseau eau potable 

1 450 Km  

 

Prix de 

l’eau 

1,178 
€ HT/m

3 

EAU POTABLE  

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217200658-20241202-20241202DCM3-DE
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Assainissement  

collec�f  

 

108 321 Abonnés 

  

Assainissement  

collec�f  

17 083 336 m
3
 

effluents traités  

 

Assainissement  

 Non collec�f  

 

4 403 installa�ons 

 

Assainissement  

collec�f  

 

1 349 Km de réseau 

 

Assainissement  

collec�f  

Step Chauvinière 

2 008 263 €  

rece1e méthanisa�on 

Prix  

1,713  

€ HT/m
3
 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET  

NON COLLECTIF  

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217200658-20241202-20241202DCM3-DE
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Le Mans Métropole compte 20 communes et totalise             

210 410 habitants. 

 

L’extension de la compétence eau potable sur tout le 

territoire de Le Mans Métropole est effective depuis le 

1er janvier 2018, elle entraine la reprise de plusieurs 

ouvrages :  

• Unité de Production d’eau potable de Saint Pavace 

• Unité de Production d’eau potable de Sargé-Lès-Le 

Mans 

• Station de surpression de Champagné 

Pour rappel, ces trois ouvrages ont été repris en régie 

en 2019. 

 

 

 

La compétence assainissement est exercée sur quasi-

ment l’ensemble du territoire communautaire par le 

Service de l’Eau et de l’Assainissement en régie sauf : 

• La commune de Saint-Georges du Bois où la com-

pétence est assurée par DSP Véolia jusqu’en no-

vembre 2023. 

• Le Mans pour la station d’épuration de la Chauvi-

nière où un contrat a été passé avec Véolia jus-

qu’en aout 2026. 

• Fatines rejoint Le Mans Métropole en 01/01/2023, 

qui récupère la compétence eau potable au 

01/10/2023 et la compétence assainissement au 

01/01/2025. 

 

Territoire et mode de gestion 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217200658-20241202-20241202DCM3-DE
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 Unités de production d’eau potable 

Le Mans Métropole exerce la       
compétence eau potable sur le      
territoire métropolitain avec les     
équipements et les ouvrages        
suivants liés à l’activité de l’eau     
potable. 
L’eau potable distribuée par Le Mans Métropole peu 

être assurée depuis les 6 unités de production, dont :  

3 sont en propriété de la collectivité et exploitées par le 

Service Eau et Assainissement de Le Mans Métropole : 

• Unité de Production d’Eau Potable de l’Epau 

(UPEPE), 

• Unité de Production de Saint-Pavace, 

• Unité de Production de Sargé-Lès-Le Mans. 

 

et 2 sont en propriété du Syndicat Mixte pour          

l’Alimentation en Eau Potable de la Région Mancelle 

• Unité de Production de Saint-Mars d’Outillé 

• Unité de Production d’Yvré-Le-Pôlin. 

et 1 en propriété du SIAEP Montfort-le-Gesnois qui 

dessert la commune de Fatines (à compter du 

01/10/2023). 

 

                                                                                                                                                                                                                                                             

 Les équipements UPEPE  
(Unité de Production d’Eau Potable de 
l’Epau) 
 

La filière de traitement d’eau potable 

L’Unité de Production d’Eau Potable de l’Épau 

(UPEPE), construite en deux tranches (1969 et 1976), 

modernisée sur les périodes 1992, 1997, 2010-2012 

puis 2020-2023 traite les eaux superficielles de 

l’Huisne au débit maximal de 3 000 m3/h et alimente 

environ 110 000 abonnés soit 200 000/215 000         

habitants sur un territoire plus large que celui de Le 

Mans Métropole (40 communes en totalité ou          

partiellement). L’UPEPE assure ainsi 80 % de          

l’alimentation en eau potable de l’agglomération dont 

17 communes de Le Mans Métropole et une partie des 

communes Syndicat Mixte pour l’Alimentation en Eau 

Potable de la Région Mancelle. Les 20 % restant sont 

produits à partir des quatre unités de production      

traitant des eaux souterraines. Rapportée à l’échelle du 

territoire communautaire, la répartition des volumes 

vendus d’eau potable issue d’une production d’eau 

d’origine superficielle par rapport à souterraine est de 

l’ordre de 90 %/10 %. 

 

La filière de traitement de l’eau de l’UPEPE se     
compose des étapes suivantes : 

Dégrillage grossier, dégrillage fin, pompage Eau 
Brute, pré-ozonation, injection coagulant (chlorure 
ferrique) et polymère anionique, premier étage de 
décantation à lit de boue pulsée, injection de      
Charbon Actif en Poudre, coagulant (chlorure       
ferrique) et polymère anionique, second étage de 
décantation à lit de boue pulsée, recirculation des 
boues de Charbon Actif en Poudre en tête du       
premier étage de décantation, ajustement du pH par 
injection de lessive de soude, filtration sur sable,   
désinfection UV, remise à l’équilibre                        
calco-carbonique par injection de lessive de soude, 
désinfection à l’hypochlorite de sodium en amont du 
stockage, stockage Eau Traitée « en citernes » d’une 
capacité de 4 752 m3 sur le site de l’UPEPE,           
désinfection hypochlorite de sodium sortie stockage 
UPEPE, pompage Eau Traitée et stockage réservoirs 
Eau Traitée site de «Gazonfier».  

Au titre de l’année 2023, l’UPEPE a mis en distribution 
11 752 254 m3 d’eau potable dont 3 010 628 m3       

produits pour les communes hors Le Mans Métropole 
principalement pour le SMAEP. 

 

La filière de traitement des boues est composée 
des étapes suivantes : 

Epaississement statique (avec ajout de polymère), 
centrifugation (avec ajout de polymère), chaulage,   
valorisation agricole des boues 

• voir synoptique en annexe 

• Les réservoirs  

Une fois les eaux traitées, elles sont acheminées vers 
le réseau de distribution, puis stockées dans des     
réservoirs avant d’être distribuées aux abonnés. 

• Ils assurent une régulation de l’approvisionnement et 
une sécurité en cas d’incident des unités de produc-
tion. Le réseau communautaire est interconnecté à 
16 réservoirs et 7 châteaux d’eau avec une        
capacité de stockage de 49 193 m3. Ils ont            
également un rôle de « tampon » pour répondre à la 
forte demande en eau potable qui se situe chaque 

Les missions du service 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217200658-20241202-20241202DCM3-DE
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 Les réserves d’eau potable  

 La qualité de l’eau potable  

 

L’eau distribuée sur le territoire communautaire peut provenir des 6 unités de production dont  

3 sont exploitées par le Service de l’Eau et de l’Assainissement de Le Mans Métropole  

1. Unité de Production d’Eau Potable de l’Epau, 

2. Unité de Production de Saint-Pavace,  

3. Unité de Production de Sargé. 

et 2 sont exploitées par le SIDERM  

1. Unité de Production de Saint-Mars d’Outillé,  

2. Unité de Production d’Yvré-Le-Pôlin. 

 

Taux de conformité  

• 99,7 % sur les eaux distribuées en ce qui concerne la microbiologie (études des microorganismes : bac-

téries, champignons, etc), 

• 99,3 % pour les paramètres physico-chimiques (études chimiques et physiques de l’eau). 

 

 

 
 

Château d’eau et réservoirs 

Gazonfier 32 441 m
3 

Château d’eau Friloux  

1 500 m
3
 

8 Châteaux d’eau : 6 500 m
3
  

13 réservoirs semi-enterrés         

41 193 m
3 * 

(* dont 4 752 m
3
 d’eau traitée par le 

site de l’Epau) 
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PRESENTATION DES MISSIONS 

 Maintenance du Réseau d’eau 

potable 

Le service de l’eau assure l’entretien et la répara-

tion des ouvrages du réseau d’eau potable 

(branchements, conduites ...) et participe au 

maintien de la qualité de l’eau. 

Au cours de l’année 2023, les équipes du service 

ont procédé à la réparation de 148 fuites sur 

branchements et canalisations. 

 

 Travaux neufs, renouvellements 

et extension de réseau 

• Compteurs pour les particuliers (493 re-

faits) 

• Renouvellement de branchements (206) 

• Remplacement de branchements plomb 

(205) 

Les équipes procèdent également à des poses 

de réseaux en interne, dans le cas de renouvelle-

ment de réseau 3 613 ml ont été posés en 2023. 

De plus, conformément à la loi sur l’eau et les 

milieux aquatiques, le service doit supprimer l’en-

semble des branchements plomb du territoire. 

 

 Entretien du parc compteur 

Afin d’être en conformité avec la réglementation 

et d’abaisser l’âge moyen du parc compteurs le 

service de l’Eau se fixe comme objectif de rem-

placer annuellement un certain nombre de comp-

teurs. En 2023, 4 212 ont été remplacés sur les 

121 808 existants sur la Communauté Urbaine de 

l’Eau. 

 

3 613 ml conduite remplacée 

 

3 560 ml conduite abandonnée 

 

93 % réseau posé en acier 

 

7 % réseau posé en Pehd 

Exploitation du réseau d’eau potable 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217200658-20241202-20241202DCM3-DE
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 Défense incendie 

Rappel : 

Par délibération du Conseil Communautaire en date 

du 1er octobre 2020, la compétence DECI désor-

mais métropolitaine recouvre les missions princi-

pales suivantes : 

• Les travaux nécessaires à la création et à l’amé-

nagement des points d’eau incendie identifiés 

• L’accessibilité, la numérotation et la signalisation 

de ces points d’eau 

• La réalisation d’ouvrages, aménagements et 

travaux nécessaires pour garantir la pérennité et 

le volume de leur approvisionnement 

• Toute mesure nécessaire à leur gestion 

• Les actions de maintenance destinées à préser-

ver les capacités opérationnelles des points 

d’eau incendie 

Le service de l’Eau assure dans un premier temps, 

la mise en conformité des 2 447 poteaux incendie 

des 20 communes, plus Le Mans sur une période 

initiale de 2 ans, qui consistera à la remise en état, 

la vérification de la numérotation et de l’accessibilité 

ainsi que des mesures de débit et de pression. 

Pour 2023, 19 237 € pour la Ville du Mans et        

26 002 € pour l’ensemble des 20 autres communes 

sont inscrits en investissement pour couvrir les dé-

penses de pièces pour réparation, d’extension de 

réseau, de pose ou de remplacement de poteaux. 

 430,80 € 

Pièces détachées  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 447 poteaux sur LMM 

 

459 poteaux contrôlés 

 

350 m3 volumes d’essais  

 

19 237 € budget investissement VDM 

26 002 € budget investissement LMM 

 

36 600 € budget fonctionnement VDM 

40 031 € budget fonctionnement  LMM 
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Exploitation du réseau d’assainissement 

PRESENTATION DES MISSIONS  

 Réseaux 

La mission principale des agents du service est de garan-

tir l’écoulement des effluents. Pour cela le service effec-

tue un curage préventif notamment par des débouchages 

de collecteurs et de branchements publics et un curage 

curatif, lors de pollution. Les agents effectuent aussi l’en-

tretien des ouvrages de prétraitement, tels que les dégril-

leurs, des postes de refoulement ou des prétraitements 

de stations d’épuration, l’entretien des ouvrages du ré-

seau de collecte. 

 

Bilan d’activité 2023 : 

•  254 340  ml de curage, 

•  3 interventions bacs dégraisseurs, 

•  37,06 t de nettoyages de bouches d’engouffrement, 

•  415 interventions pour désobstructions de réseaux et 

de branchements, 

• 348 interventions sur ouvrages de voirie, bouche 

d’engouffrement, tampons etc….. 

Le service est également fortement impliqué dans la ges-

tion patrimoniale des réseaux. Chaque tronçon faisant 

l’objet d’une inspection télévisuelle (36 855 ml contrôlés 

en ITV) est ensuite noté en fonction de son état de con-

servation et mentionné sur notre système d’information 

géographique. A ce jour sont répertoriés dans la base de 

données 1 349 km de réseau. 

Le nombre de points noirs en 2023 est de 28,46. Ce qui 

représente 2,1 points de réseau nécessitant des interven-

tions fréquentes de curage par 100 km de réseau. 

 

3,5 t de refus de dégrillage 

 

1 349 km de réseau 

 

1 074 ml de réseau remplacé 

 

87 ml de réseau créé 

 

Fa2nes : Compétences assainissement au 01/10/2023 
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Suivi des rejets industriels 

Le contrôle de la qualité des rejets dans le milieu naturel 

permet la protection de l’environnement. 

Différents types de contrôles sont réalisés : 

• Visite de sites pour vérifier le bon raccordement au 

réseau d’assainissement des bâtiments.  

• Contrôles curatifs effectués lors de pollution décla-

rée ou accidentelle en collaboration avec les services 

chargés de la police de l’Eau. 

Les établissements industriels ou commerciaux sont 

classés selon le type d’activité, certains nécessitent des 

conventions, d’autres des arrêtés.  

 

Conformité 

Différents types de contrôles sont réalisés pour vérifier 

le bon raccordement aux réseaux d’assainissement des 

habitations. En 2023, le service a effectué 164 contrôles 

préventifs. 

 

Spanc 

Le service d’assainissement non collectif contrôle les 

systèmes d’assainissement domestiques autonomes 

Bilan d’activité 2023 : 

453 contrôles, 387 installations conformes, 66 non con-

formes sans risques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

257 enquêtes  

 

240 sites industriels visités 

 

677 arrêtés d’autorisation de rejets et conven   

                  tions  

 

118 conformités : visites conformes 

 

46 conformités : visites non conformes 

 

387 spanc : installations conformes 

 

66 spanc : visites non conformes avec risque 
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La station d’épuration de la Chauvi-

nière est la plus importante station 

de traitement des eaux usées de 

Le Mans Métropole, d’une capacité 

de 365 000 équivalents habitant.  
 

En 2023, le volume reçu d’eaux usées s’établit à      

15 714 198 m3. Un marché d’exploitation confiant la 

gestion de la station d’épuration de la Chauvinière à 

la CFSP Véolia a été signée pour une durée de 9 

ans à compter du 1er octobre 2017. 

 

La station traite les eaux usées du Mans, Allonnes, 

Coulaines, Fatines, La Chapelle Saint Aubin, Rouil-

lon, Yvré l’Evêque, Sargé Les Le Mans, Arnage, et 

Saint Pavace (avec une convention car hors Le 

Mans Métropole). 

 

Une démarche a été entreprise, en liaison avec l’ex-

ploitant, pour modifier la filière de traitement des 

boues, afin d’envisager de valoriser ces dernières 

en agriculture par épandage. Dans cette perspec-

tive une unité de chaulage a été construite, deux 

silos de 240 m3 chacun permettent un stockage tem-

poraire sur site avant enlèvement des boues chau-

lées. 

Production de biogaz : réduction des émissions de 

gaz à effet de serre : méthanisation des boues avec 

injection de biométhane depuis juin 2021. 

 

Méthanisation  

 2 008 263,73 € recettes 2023 

 1 598 322,09 € recettes 2022 

 837 259,12 € recettes 2021 

 

15 714 198 m3 volume reçu 

Assainissement : stations d’épuration 
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26 158 Mensualisa2on—Contrats ac2vés  

Elle s’applique sur tout le territoire de Le Mans Métro-

pole. Le montant minimum d’une mensualité est de   

8 €. Le taux mensuel de rejets d’acomptes pour 2023 

s’établit à 1,8 % des abonnés mensualisés. 

 

Paiement de proximité 

Les contribuables peuvent payer toutes les factures de 

la vie quo2dienne chez les buralistes agréés, jusqu’à 

300 € en espèces et sans limita2on de montant en 

carte bancaire.. 

Où trouver un buraliste agréé ? 

www.impots.gouv.fr/portail/paiement-proximite  

 

Relèves de compteurs 

Il existe 3 systèmes de relève de compteurs :  

• Relève manuelle : un releveur se présente au domi-

cile de l’abonné et relève le compteur manuelle-

ment 

• Radio relève : la relève de l’index de consomma2on 

se fait depuis l’extérieur de l’habita2on sans inter-

ven2on au domicile de l’abonné 

• Télé relève : la relève se fait à distance sans avoir  

besoin d’accéder au compteur  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

120 807  Abonnés 

 

223 387 Factures éditées  

 

3 666 Réclama2ons écrites traitées 

 

118 431 Contrats d’abonnements 

 

246 Tournées 

 

263 Dégrèvements soit 95 502 € 

 

21,63 % taux de mensualisation 

  

 

Clientèle 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217200658-20241202-20241202DCM3-DE
en date du 04/12/2024 ; REFERENCE ACTE : 20241202DCM3



 21 

 

 

Missions 

 Projet Gestion Electronique des Documents 
(20/02/2024) 

Il s’agit de pouvoir disposer d’un certain nombre 

de documents consultables à partir du logiciel 

clientèle. Chaque fiche abonné comportera désor-

mais les informations suivantes, sous format PDF, 

consultable à tout moment :  

•  Le contrat d’abonnement, 

• Tout courrier adressé par l’abonné 

(réclamations, divers…), 

• Tout courrier de réponse adressé à l’abonné, 

• Diverses correspondances. 

 

 Projet PES ASAP ORMC (29/02/2024) 

Pour répondre aux obligations fixées par l’ordonnance du 

26 juin 2014, le service doit pouvoir émettre une facture 

individualisée, sous format PDF, pour chaque abonné, 

cette facture sera ensuite transmise, à l’appui d’un flux 

PES ORMC, de façon à pouvoir être déposée sur le portail 

Chorus Pro (portail de facturation électronique dématéria-

lisée). 

Le service n’aura donc plus la charge de l’envoi et de la 

mise sous plis des factures émises : un centre éditique de 

la DGFIP prendra le relais pour ces deux tâches. 

Au-delà de la facture individualisée de l’abonné, le service 

pourra inclure toute pièce justificative complémentaire 

qu’il jugera utile (information sur la qualité de l’eau, cam-

pagne de communication spécifique…). 

 En matière financière 

Le service assure la préparation et l’exécution des 

deux budgets annexes Eau et Assainissement. Il 

définit et supervise le respect des procédures fi-

nancières. Il veille à l’ordonnancement des dé-

penses et des recettes. 

La mise en place d’indicateurs permet de mesurer 

l’activité comptable et de suivre le niveau de réali-

sation des budgets 

 

 

 

 

 En matière de commande publique 

De manière générale, il coordonne la gestion ad-

ministrative et financière des marchés publics en 

liaison avec les services concernés. 

 

 

 

 

 

 

 

Quelques marchés : 

2023-55550 Maîtrise d’œuvre des travaux de 

construction STEP de Trangé 2300 EH,              

122 675 € HT 

 

2023-55676 Travaux d’assainissement remplace-

ment extension et réparation de réseaux 2023-

2027, lot n°1 : travaux montant > 50 000 €TTC, 

mini 600 000 HT et maxi 5 200 000 HT 

 

2023-55677 Travaux assainissement remplace-

ment extension et réparation de réseaux 2023-

2027 Lot n°2 travaux montant < 50 000 € TTC, mini 

400 000 HT et maxi 3 200 000 HT 

 

2023-55610 Travaux eau potable 2023-2027 Lot 

n°1 Renouvellement des canalisations de distribu-

tion d’eau d’un montant > 30 000 EHT, mini       

250 000 HT Maxi 6 000 000 HT 

 

2023-55611 Travaux eau potable 2023-2027 Lot 

n°2 Interventions ponctuelles sur branchements 

existants, mini 50 000 HT Maxi 1 400 000 HT 

 

 

Service administratif et financier 
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Missions  

 Assistance à maitrise d’ouvrage 

Le service intervient notamment, en relation étroite 

avec les exploitants pour l’adaptation aux évolu-

tions de l’urbanisation, le suivi de la programmation 

pluriannuelle des opérations et des investisse-

ments. 

 Maitrise d’œuvre de conception et de réalisa-

tion 

La quasi-totalité des opérations inscrites au pro-

gramme d’investissement font l’objet en interne 

d’une conception de projet (renouvellement et ex-

tensions de réseaux en eau et assainissement, 

construction d’ouvrage en génie civil) et du suivi en 

phase de réalisation. 

 Instruction des documents d’urbanisme, et 

mise à jour du zonage assainissement 

Le service émet un avis sur l’état de desserte par 

les réseaux eau et assainissement de l’ensemble 

des demandes d’autorisation d’urbanisme et in-

dique les prescriptions relatives aux modalités de 

raccordement. La collaboration avec la direction en 

charge de l’élaboration du PLU communautaire 

permet la mise à jour des plans de zonage assai-

nissement qui constituent une annexe sanitaire au 

PLU. 

 Missions du Système d’Informations Géogra-

phiques (SIG) 

• Administrer les systèmes d’information géogra-

phique des patrimoines eau potable et assainis-

sement (suivi des interventions, suivi curage 

préventif-curatif/amiante ciment, gestion de 

crue). 

• Recueillir, contrôler et piloter la mise à jour con-

tinue des données afin de garantir une bonne 

gestion technique et patrimoniale des réseaux 

et ouvrages eau potable et assainissement 

(intégration des récolements, fiche regards, rap-

ports ITV…) 

• Assistance et appui technique auprès des 

autres agents. 

 

 

• Les informations relatives aux canalisations et 

ouvrages disponibles sur le système d’informa-

tion géographique sont précieuses à la fois 

pour permettre leur exploitation, la réalisation 

des projets, l’instruction des documents d’urba-

nisme. 

 Suivi des opérations réalisées par des tiers 

(aménageurs) en vue de préparer la future prise 

en gestion des ouvrages  

Le service délivre ses prescriptions en amont des 

opérations d’aménagement (ZAC, ZI, ZA, lotisse-

ments), établit les estimations de travaux pour les 

interventions réalisées par la régie (raccordements 

et branchements), participe aux réunions de chan-

tiers, coordonne les interventions de la régie et par-

ticipe aux opérations de réception des réseaux. 

 

 

1768 réponses notaires  

 

11,5 jours délai moyen de réponse pour no-
taires 

 

1952 appels traités par le guichet unique 

 

177 demandes de branchements traitées  

 

589 CU/PC instruits (collectif) 

 

0,8 %  CU/PC instruits hors délai > 30 jours 

 

33 nombre de pétitionnaires reçus pour PC 

Service études, autorisations et travaux 
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Centrale d’appels 

 Contexte 

Malgré un accueil téléphonique et physique qui gère au quo-
tidien les réclamations des abonnés, la mise en place d'ou-
tils informatiques et téléphoniques plus performants de-
vient un préalable nécessaire à toute gestion de crise et 
d'amélioration du service public rendu à l'usager. 

Un projet de centrale d'appel a été acté sur l'année 2023 
en collaboration avec la Direction des Systèmes d'infor-
mation, afin de perfectionner l'accueil téléphonique, avec 
pour objectif de faire baisser de manière significative le 
nombre d'appels perdus du fait de l'obsolescence du sys-
tème actuel de téléphonie. 

Une réflexion a été menée afin de fluidifier au maximum la 
gestion des appels reçus par la direction de l’Eau et de 
l’Assainissement. Ainsi, deux « standards », un adminis-
tratif et un technique, ont été créés afin : 

• de répondre de manière efficiente à l’usager, 

• de réduire drastiquement les appels non traités, 

• de réduire les appels mal orientés. 

 

 Messages enregistrés 

Une liste de messages ont été enregistrés avec la nouvelle 

centrale d’appel mise en œuvre le 18 septembre 2023 : 

• Un message d’accueil, 

• Un message d’accueil pour le standard administratif, 

• Un message d’accueil pour le standard technique, 

• Un message de file d’attente, 

• Un message de fermeture de la direction Eau et Assainis-
sement, 

• Un message de fermeture exceptionnelle de la direction 
Eau et Assainissement, 

• Un message d’attente estimée (2, 4 et 6 minutes). 

 

 Nouvelle architecture du standard 

Une nouvelle architecture a été créée pour la réception des 
appels des usagers auprès de la Direction de l’Eau et de 
l’Assainissement afin de prendre en compte le maximum de 
situations possibles auxquelles peuvent être confrontées 
l’abonné. 

 

 

• Standard administratif 

1. Aménagement/déménagement 

2. Mensualisation  

3. Facturation /dégrèvement  

4. Autres demandes administratives  

 

• Standard technique 

1. Interrogations sur vos consommations d’eau  

2. Fuites/remplacement et interventions compteurs 

3. Contrôles assainissement collectif et non collectif  

4. Information, demande ou problème en eau et assainisse-

ment  

 

 Statistiques 

Des statistiques mensuelles ou sur une autre périodicité 
peuvent être générées, ce qui permet de détecter tout dys-
fonctionnement éventuel et de suivre au plus près l’activité 
quotidienne des agents chargés de l’accueil physique et télé-
phonique. 

L’objectif étant d’améliorer constamment le service public 
rendu à l’abonné. 

 

Les moyens humains 

218 agents 

 

350 jours de formation 

 

9 244 897 € masse salariale 

 

22,90 % femmes 

 

77,10 % hommes 

 

21 Eq/TP d’absentéisme 
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Moyens techniques et matériels  

 

 

 

 

Véhicules et engins de chantier 

Afin de se déplacer sur l’ensemble du territoire 

de Le Mans Métropole composé de 20 com-

munes réparties sur 267 km2, le service dispose 

d’une flotte de véhicules. 

 

Ces véhicules sont utilisés pour : 

• Interventions réseau et ouvrages eau potable 

et assainissement, 

• Tournées releveurs de compteurs, 

• Suivi des chantiers (canalisations, réseaux, 

collecteurs visitables).     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

60 Véhicules légers 

 

38 Véhicules ateliers 

 

8 Véhicules poids lourds chantiers  

 

5 Véhicules poids lourds cureuses 

 

10 Scooters 

 

5 Mini pelles 

 

2 Tracto pelles 

 

1 Pelle mécanique 

 

3 Brouettes mécaniques 

 

2 Chariots élévateurs 

 

2 tonnes à eau 

 

1 cabane de chantier 

 

9 Compresseurs de chantier  
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L’unité magasin regroupe le stockage des 

pièces de fontainerie, les bureaux des magasi-

niers, les ateliers et le quai de déchargement 

des pièces lourdes. 

De plus, ce bâtiment est équipé de pan-

neaux solaires qui fournissent la plus grande 

partie de l’eau chaude des sanitaires. 

L’ensemble de la gestion des stocks est assuré 

par l’application COLBERT toutes les fourni-

tures disposent d’un code-barres. Les hauteurs 

de rayonnages de plusieurs mètres ainsi 

qu’une libre circulation d’un chariot élévateur 

permettent à la fois une optimisation du stock 

et une fiabilité sur la disponibilité des produits 

évitant les ruptures de stock. 

Avec un stock valorisé à plus de                        

1 000 000 €  TTC en Eau, ce dernier pallie 

toutes les éventualités afin de garantir une con-

tinuité du service public pour les habitants de 

Le Mans Métropole. 

D’autre part, le Centre Technique possède une 

cellule « métallerie » forge qui assure des tra-

vaux en soudure, aménagement de véhicules, 

création de pièces, forge et maintenance des 

bâtiments. 

L’objectif de la cellule est d’assurer un service 

de proximité permettant aux agents d’adapter 

certains outils, mais aussi et surtout de ré-

pondre à des besoins spécifiques en créant 

des pièces sur-mesure. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 000 000 € TTC stock 

 

8 500 Références 

 

350 Bons de commande 

 

571 Bons de livraison 

 

16 467 Bons de sortie  

Logistique et achats (magasins) 
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Qualité Hygiène Sécurité Environnement 
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Structure de la facture d’eau  

REDEVANCES : 

Préserva2on de la ressource : 0,0433 € 

Modernisa 2on des réseaux :   0,16 € 

Pollu2on :                                    0,30 € 

PART FIXE : 

Abonnement : 39,31 € 

PART VARIABLE 

Consomma2on : 1,1780 € 

PART ASSAINISSEMENT 

Consomma2on : 1,713€/m
3
 

Facture 120 m
3
 

458,82 € 

 

L’ensemble des tarifs du service public de l’eau po-

table et de l’assainissement est revu annuellement, 

le calcul du montant de la redevance est déterminé 

en fonction des charges d’exploitation du service 

nécessaire à l’exercice de ses missions et des inves-

tissements à réaliser pour moderniser, améliorer ou 

prendre en compte des équipements nouveaux. 

Les tarifs sont votés par délibération en conseil com-

munautaire et applicables au 1er janvier. Une facture 

type est présentée en annexe. 

Type Montant € % 

Part fixe 39,31 8,60 

Consommation eau 141,36 30,80 

Consommation assainissement 205,56 44,80 

Préservation de la ressource 5,20 1,13 

Pollution 36,00 7,84 

Modernisation des réseaux 19,20 4,18 

TVA 12,20 2,65 

Total de la facture de 120 m3* 458,82  

Eléments de la facture d’eau  

*Pour une facture annelle de 120 m3 sur Le 

Mans, soit un prix global au m3 de 3,82 €  

Evolution de la facture d’eau  

L’évolution de la facture traduit d’une part les efforts 

d’investissement passés importants, et d’autre part les 

objectifs de renouvellement du patrimoine notamment 

le renouvellement du réseau. 

 Evolution 2022-2023 

Sur la communauté urbaine de l’Eau 10 682 287 m3 

ont été facturés en 2023, contre 10 899 400 m3                

en 2022. 

 Communauté Urbaine de l'eau  

 2022 2023 

EAU POTABLE (€)   

- Eau 135,96 141,36 

- Abonnement 37,80 39,31 

- Préserva�on de la ressource 5,29 5,20 

- Pollu�on 36,00 36,00 

- T.V.A. 11,83 12,20 

Sous-total Eau 226,88 234,07 

ASSAINISSEMENT (€)   

- Redevance d’assainissement 212,76 205,56 

- Modernisa�on des réseaux 19,20 19,20 

Sous-total Assainissement 231,96 224,76 

TOTAL TTC 458,84 458,82 

La facture d’eau 
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Les moyens financiers 

 

Indicateurs d’activité comptable 

La loi Notre du 7 aout 2015, rend obligatoire, à 

compter du 1er janvier 2019, la transmission dématé-

rialisée aux comptables publics des pièces comp-

tables et justificatives. Depuis le 01 janvier 2021, l’en-

semble des fournisseurs doivent avoir dématérialisé 

leurs factures. 

Chorus Pro logicial mis à disposition par le comp-

table public, permet aux PME de déposer leurs fac-

tures et de suivre l’état d’avancement du traitement 

de celles-ci, sur simple consultation du portail. 

Que deviennent les factures déposées sur le portail 

Chorus ? 

Il y a une intégration automatique des factures Cho-

rus dans le logiciel Coriolis tous les jours. 

Le fournisseur doit lors du dépôt de sa facture, ren-

seigner les éléments suivants : 

 Budget 

 Code service 

 Numéro d’engagement 

 

Si ces trois informations sont correctement rensei-

gnées, le logiciel Coriolis intègre automatiquement la 

facture et lui associe l’engagement concerné. Le ser-

vice de gestion budgétaire visualise directement la 

facture à liquider pour la transmettre ensuite à la DFJ 

qui en assure le mandatement. 

Volume budgétaire 

CHIFFRES CLES  

Année 2023 

Budget Eau 

Dépenses de fonc2onnement  

21 075 116,80 € HT 

Dépenses d’inves2ssement 

11 987 30,27 € HT 

Budget Assainissement 

Dépenses de fonc2onnement  

24 972 436,04 € TTC 

Dépenses d’inves2ssement 

11 383 207,77 € TTC 

21 075 116,80

11 987 300,27

24 972 436,04

11 383 207,77

0,00

5 000 000,00

10 000 000,00

15 000 000,00

20 000 000,00

25 000 000,00

Eau potable Assainissement

Budget 2023 - Dépenses

fonctionnement investissement
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Le budget annexe Eau  

La section fonctionnement présente un excédent cumulé 

de 7,217 M€ soit - 0,955 M€ par rapport à celui de 2022. 

Le résultat global d’investissement s’élève à - 2,111 M€ et 

tient compte des restes à réaliser pour un solde négatif de 

1,141 M€. 

 

Les produits d’exploita�on : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après couverture du déficit d’investissement, le solde dis-

ponible libre d’affectation s’élève à 5 105 200,37 €. 

Ce résultat cumulé permettra de financer les travaux en 

cours sur le site de production d’eau potable (processus 

de décantation et sécurisation), la poursuite des études 

relatives à la création d’une réserve d’eau naturelle et le 

démarrage des travaux de dévoiement de réseaux pour le 

projet Chronolignes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les charges d’exploita�on : 

 

 

Les charges à caractère général recouvrent toutes les dé-

penses nécessaires à l’activité du service, qu’il s’agisse 

des activités exercées directement en régie ou par le biais 

de contrats de prestations. 

 

Ventes d'eau 13 438 838,01   

Location de compteurs  5 430 129,11   

Travaux  280 573,17   

Diverses recettes réelles 819 415,97   

Redevance "prélèvement à la ressource" 524 413,55   

Redevance "pollution domestique" 2 900 976,38   

recettes d'ordre 647 699,01   

Excédent reporté 4 249 603,45   

  28 291 648,65   

Recettes fonctionnement - Eau potable     

48%

19%

10%

2%

15%

3%2%

1%

Ventes d'eau

Location de compteurs 

Travaux 

Diverses recettes réelles

Redevance "prélèvement à
la ressource"

Redevance "po llution
domestique"

recettes d'ordre

Excédent reporté

Charges à caractère général    4 844 221,68 €  

Charges de personnel    5 233 604,05 €  

Contribution aux charges du budget général    1 012 729,67 €  

Créances irrécouvrables       432 332,23 €  

Charges financières        748 229,24 €  

charges exceptionnelles       160 493,85 €  

Reversement redevance sur la ressource       490 000,00 €  

Reversement redevance "pollution domestiques"    2 934 018,00 €  

dépenses d'ordre    5 219 488,08 €  

    21 075 116,80 €  

Dépenses de fonctionnement

23%

24%

5%
4%

14%

25%

2%

2%

1%

Charges à caractère général

Charges de personnel

Contribution aux charges du
buget général

Créances irrrécouvrables

Charges financières 

charges exceptionnelles

Reversement redevance sur
la ressource

Reversement redevance
"pollution domestiques"

Evolution du nombre d'abonnés et m3 facturés

72506757 245 270 

7 247 675 7 362 057 

7 293 6137 145 004 

7 318 113 

7 315 717 

7 044 268 

10 682 287

0

20 000

40 000

60 000

80 000

100 000

120 000

140 000
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0 

2 000 000 

4 000 000 

6 000 000 
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12 000 000 

abonnés m3 facturés

* 2023 : chiffres de la Communauté Urbaine de l’Eau 
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Le budget annexe Eau  

 

 

Les dépenses d’inves2ssement  : 

 

 

 

 

Voir tableau en annexe liste des inves2ssements 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ETAT DE LA DETTE 

 

Capital restant dû au 31/12/2023 

Encours de la dette : 23 208 578,86 € 

Cet indicateur mesure l’encours total de la dette de la  

collectivité contractée pour financer les installations de 

distribution d’eau potable divisé par l’épargne brute     

annuelle. 

Il exprime le nombre d’années d’exploitation théorique 

nécessaire pour rembourser l’ensemble de la dette. Un 

résultat inférieur à 7 ans est très satisfaisant. 

En 2023, la capacité de désendettement est de 3 ans. 

 

Réalisation des dépenses d'investissement

75%

19%

5%
1%

0%

Investissements

Remboursement capital

emprunts ,,,

Travaux pour compte de tiers

Subventions d'équipements

transférées

Gestion patrimoniale

Dépenses réelles d'investissement   
Investissements 8 888 999,82 

Remboursement capital emprunts ,,, 2 239 535,52 

Travaux pour compte de tiers 46 248,15 

Subventions d'équipements transférées 647 699,01 

Gestion patrimoniale 164 817,77 

TOTAL 11 987 300,27 

Etat de la dette Eau Potable
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Le budget annexe Assainissement 

La section de fonctionnement présente un excédent cumulé de 

21,480 M€. Le résultat au titre de la gestion 2023 s’élève à 

3,03 M€, il diminue de - 2,335 M€ par rapport à 2022. 

L’excédent de financement de la section d’investissement 

s’élève à + 8,259 M€, il tient compte du solde des restes à 

réaliser -3,246 M€ et de la reprise des résultats reportés 

12,396 M€. L’exercice 2023 enregistre un déficit de                  

0,892 M€, en 2022 on constatait un excédent de 5,271 M€. 

Le niveau de l’excédent global s’élève à 29 739 246,15 €. Ce 

résultat cumulé permettra notamment de financer les schémas 

directeurs engagés et les travaux qui en découlent sur plu-

sieurs communes de Le Mans Métropole, ainsi que de gros 

travaux de rénovation de réseaux d’assainissement dans la 

perspective de l’aménagement des chronolignes. 

 

LES PRODUITS D’EXPLOITATION  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La section fonctionnement présente un excédent cumulé de 

21,480 M€. Le résultat au titre de la gestion 2023 s’élève à 

3,034 M€, il diminue de -2,335 M€ par rapport à 2022. 

 

 

 

Assainissement - Recettes de fonctionnement

37%

3%1%

43%

12%
3%

0%
1%

Redevance assainissement Prestations de services (conventions)

Facturation de branchements Participation BP évacuation EP

Diverses recettes Redevance "modernisation des réseaux"

Transfert de subventions reçues Excédent reporté 

Redevance assainissement 16 290 616,91   
Prestations de services (conventions) 1 465 912,74   
Facturation de branchements 375 288,01   
Participation BP évacuation EP 5 096 055,00   
Diverses recettes 169 474,66   
Redevance "modernisation des réseaux" 1 448 629,93   
Transfert de subventions reçues 546 565,00   
Excédent reporté  18 446 073,46   
Reprises sur provisions 555 000,00   
Vente de biométhane  2 008 263,73   
  46 401 879,44   

Etat de la dette Assainissement
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Assainissement - Dépenses de fonctionnement

33%

11%
2%2%

2%

6%

21%

17%2%
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0% 3%

Redevance exploitat ion step chauvinière Dépenses courantes d'exploitation

Branchements (refacturés) Contribut ion aux charges du budget  général

Frais de recouvrement  de la taxe d'assainissement Taxes foncières Stat ion Chauvinière

Charges de personnel et  f rais assimilés Créances irrécouvrables

Charges except ionnelles Charges d'intérêts

Redevance modernisation des réseaux de collecte Amortissement  ds biens

Redevance exploitation step chauvinière 8 043 465,75 € 

Dépenses courantes d'exploitation 2 813 093,49 € 

Branchements (refacturés) 432 040,15 € 

Contribution aux charges du budget général 727 189,67 € 

Frais de recouvrement de la taxe d'assainissement 543 020,00 € 

Taxes foncières Station Chauvinière 92 678,38 € 

Charges de personnel et frais assimilés 4 170 496,54 € 

Créances irrécouvrables 460 557,08 € 

Charges exceptionnelles 253 018,60 € 

Charges d'intérêts 605 506,85 € 

Redevance modernisation des réseaux de collecte 1 450 000,00 € 

Amortissement ds biens 5 330 450,98 € 

TOTAL 24 921 517,49 € 
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Les dépenses d’inves2ssement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’excédent de financement de la section d’investissement 

s’élève à + 8,259 M€, il tient compte du solde des restes à réa-

liser -3,246 M€ et de la reprise des résultats reportés      

12,396 M€. L’exercice 2023 enregistre un déficit de 0,892 M€, 

en 2022 on constatait un excédent de 5,271 M€. 

 

L’ETAT DE LA DETTE 

Capital restant dû au 31/12/2023 

Encours de la dette : 16 704 998,59 € 

 

Dépenses d'investissement

Dépenses d'invest issement

t ravaux raccordement  réseau du club de supporters remboursés par Ville du Mans

Invest issement  proprement  dit s

Remboursement  capit al emprunt s, det t es assimilées

Emprunt  assort i d'une opt ion de t irage

Dépenses d'ordre

Dépenses d'investissement   
travaux raccordement réseau du club de supporters remboursés par Ville du Mans 112 084,20  

Investissement proprement dits 4 884 492,50 

Remboursement capital emprunts, dettes assimilées 1 905 066,07 

Emprunt assorti d'une option de tirage 3 380 000,00 

Dépenses d'ordre 1 101 565,00 

TOTAL 11 383 207,77 

Etat de la dette Assainissement

0

1

2

3

4

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

nb d'années
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 Inspection Smartball 
Soucieux de préserver la ressource en 
eau, le service Eau et Assainissement a 
procédé à l’état des lieux de ses        
canalisations vieillissantes. Le service a 
mandaté une entreprise pour mener 
cette opération d’inspection de la    
conduite, reliant une ressource souter-
raine à la station d’eau potable de   
Sargé-Les-Le Mans, qui fournit       
quotidiennement  1 050 m3 d’eau à   
environ 3 700 habitants. 

 

 

La conduite de diamètre 300 mm et d’une longueur de 6 km en 

acier d’eau brute alimente le forage de Saint Pavace, la station 

de déferrisation de Sargé-Lès-Le Mans a fait l’objet de plu-

sieurs fuites depuis sa création en 1997. Ces fuites sont pro-

voquées par une corrosion interne à la conduite d’acier. 

Dans une démarche de gestion patrimoniale, la conduite a été 

inspectée par la technique Smart Ball, développée par la Socié-

té Xylem, pour évaluer son état de l’intérieur, détecter les fuites 

et les poches d’air et localiser les équipements de la conduite. 

Le procédé consiste à insérer une balle d’un diamètre de 127 

mm autonome et sans câble dans la conduite d’eau brute en 

service. Elle est propulsée dans la conduite par l’écoulement 

de l’eau et effectue un enregistrement en continu de l’activité 

acoustique. 

A l’issue de cette inspection, le service a pu confronter les ré-

sultats de la smartball aux diagnostics précédemment réalisés 

par des outils de surface, et vérifier l’efficacité des réparations 

précédentes et de détecter les potentielles nouvelles fuites 

depuis la surface. 

 

En parallèle des analyses physicochimiques et biologiques ont 

été réalisées par le laboratoire Euro Anticorrosion Service,. 

Ces analyses ont confirmé la présence de deux types de bacté-

ries dans l’eau brute, qui sont à l’origine de cette corrosion 

interne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

81 000 € HT coût de l’inspection et des 
travaux d’installation 

 

1 440 € HT coût laboratoire EAS  

 

 

 

 

 

Focus  
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Travaux de modernisation de l’UPEPE  

Fin des travaux et objectifs Développement 
durable  

 

Réception prononcée en date du 24 juin 2023 avec les levées de 

réserves qui conduiront à l’exécution de travaux jusqu’en mars 

2024. 

L’un des enjeux du projet de modernisation de l’Unité de Pro-

duction d’Eau Potable de l’Epau (UPEPE) est environnemental 

avec : 

• Le maintien, dans le cadre de la construction de la nouvelle 

usine, du haut niveau de résilience dont bénéficie le site face 

aux évènements exceptionnels 

• La réalisation d’une installation efficace énergétiquement, 

sobre en carbone et optimise du point de vue du rendement 

hydraulique 

• La gestion intégrée des atteintes au milieu naturel (maîtrise 

des rejets, gestion des eaux du site, intégration paysagère et 

environnementale) et ce, dès le stade la conception. 

• Un autre enjeu conditionnant la réussite du projet a consisté 

à valoriser au travers des nouveaux ouvrages l’architecture 

industrielle et l’histoire du lieu tout en préservant et valori-

sant la biodiversité et les milieux naturels du site et en assu-

rant un niveau de sureté optimal du site. 

Pour 2023, 3,810 M€ sont inscrits au titre des travaux 

(dépenses de sécurisation du site, de voirie, de mobilier urbain 

et d’aménagements paysagers) et 140 000 € pour les études 

(réalisation des essais de garantie relatifs aux équipements et 

ouvrages 

 

Création d’une réserve d’eau naturelle  

 

• La création d’une réserve d’eau naturelle dans le méandre 

de l’Huisne, en face de l’Unité de Production d’Eau Potable e 

l’Epau, a pour objectif de sécuriser l’alimentation en eau 

potable de l’agglomération mancelle. 

• Ce projet comprend également la réalisation d’une passe-

relle piétonne de franchissement de l’Huisne afin d’assurer 

l’entretien et la liaison entre la réserve d’eau et le site de 

l’UPEPE par une conduite en encorbellement, ainsi que la 

réalisation des accès aux ouvrages 

 
 

 

25M € HT montant global du pro-

gramme de travaux 
 
 

24 Juin 2023 Réception des 

travaux  
 
 

3,810 M€ HT travaux de sécuri-

sation  
 

140 000 € HT essais de garan-

ties  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

270 060 € HT marché de mis-

sion d’assistance à maitrise d’ouvrage 
 

12 235 000 € HT          
enveloppe financière année 2022 
 

120 000 € HT désignation du 

maître d’œuvre contrôleur technique et coordon-
nateur de sécurité 
 
 

Travaux  

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217200658-20241202-20241202DCM3-DE
en date du 04/12/2024 ; REFERENCE ACTE : 20241202DCM3



 35 

 
 

Mise en oeuvre d’une signalétique exté-
rieure et intérieure des sites du service de 
l’eau  

 

Il s’agit de mettre en place une signalétique directionnelle 

extérieure et intérieure des bâtiments affectés au fonctionne-

ment du service de l’Eau et e l’Assainissement incluant l’iden-

tification des accès, le fléchage et la signalisation horizontale 

et verticale. 

La nouvelle signalétique de l’Unité de Production d’Eau Po-

table de l’Epau inclura une représentation de l’ensemble des 

différents bâtiments en indiquant les accueils, les stationne-

ments et le respect des règles en matière de sécurité routière. 

Pour les sites distants de l’eau, la signalétique prendra leur 

dénomination avec une codification incluant le logo de Le 

Mans Métropole, l’intitulé et les numéros de téléphone  du 

service et les numéros d’urgence. 

 

 

Travaux sur le réseau d’assainissement 

 

• Rue de bercé au Mans enlèvement de plaques d’assainis-

sement collectif puis tubage de la zone non couverte , 

mise en séparatif des réseaux et poursuite de la continuité 

du tubage pour éviter la remontée des eaux de la rivière 

dans le réseau 

• Le Grenouillet rue Montoise Le Mans réhabilitation et 

création d’un réseau d’eaux usées dans le collecteur visi-

table et adaptation du poste de relèvement  

• Rénovation des collecteurs visitables place Gambetta Le 

Mans 

• Mise en pseudo séparatif secteur Maison Rouge Trangé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

50 000 € HT phase conception 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

790 000 € HT  

 

140 000 € HT  

 

700 000 € HT  

 

600 000 € HT subvention à hauteur       

de 70 % auprès de l’Agence de l’Eau 
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Evolutions techniques et technologiques 

Environnement et Développement Durable Eau potable 

Projets en cours 

EAU 
 
Objectif 1 - Réduction des pollutions (déchets, 
produits chimiques, eaux usées non traitées) 
et augmentation du recyclage – Cible 6.3 
 

• La nouvelle filière de traitements de l’Unité de Pro-
duction d’Eau Potable de l’Epau s’est donc portée sur la 
technique d’affinage par réacteur à charbon actif cou-
plée à des réacteurs ultraviolets (UV) pour répondre 
aux objectifs de qualité d’eau améliorée. 
L’absence d’inter-ozonation dans la filière de traitement 
permet de ne pas générer de sous-produits. 
 
 
 

 
Objectif 2 – Accroître la part des énergies re-
nouvelables – Cible 7.2 
 

• Intégration de 615 m² panneaux photovoltaïques 
installés sur le nouveau bâtiment de traitement de l’Uni-
té de Production d’Eau Potable de l’Epau qui fourniront 
jusqu'à 2,5 % de la consommation totale de l’usine (90 
000 kWh/an ou l’équivalent de 19 foyers). 
L'importante transformation de la filière de traitement 
participe également à l’efficacité et à la sobriété énergé-
tique de l’usine avec des équipements plus sobres en 
consommation énergétique, un bilan carbone optimisé 
et un rendement hydraulique maîtrisé. 
 
 
 

 
Objectif 3 – Utilisation rationnelle des res-
sources en eau dans tous les secteurs – Cible 
6.4 
 
Réduction du niveau des pertes du réseau d’eau potable 

avec la mise en place de la sectorisation et de pré-

localisateurs de fuites. Les données sont transmises 

quotidiennement vers une base de données capable de 

les analyser afin de détecter les fuites sur le réseau et en 

informer l’usager. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

400 loggers fixes  
 

53 725 compteurs en télérelève 

 

123 963 kWh/an énergie verte  
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Objectif 1 - Réutilisation des Eaux Trai-
tées de la STEP de la Chauvinière 
• Programme de travaux en cours d'étude et 
d'ajustement du dimensionnement. 

• Projection de démarrage du projet : dernier 
trimestre 2023. 

• Délai annoncé : 9 mois entre le démarrage 
du projet et la mise en service de l'unité. 

• Objectif de production annuelle : 

ο 95 000 m3/an pour les besoins internes de 
la STEP 
175 000 m3/an pour le remplissage des hydrocu-
reuses. D’autres applications pourront être envi-
sagées en fonction de l’évolution du contexte 
réglementaire à venir. 
 
 
 
 
 
Objectif 2 – Production de biogaz à partir 
des boues 
Réduction des émissions de gaz à effet de 
serre : méthanisation des boues avec injection 
de biométhane depuis le 16 juin 2021. 
Recettes : 
2021 : 837 259,12 € 
2022 : 1 598 322,09 € 
2023 : 2 008 263,73 € 
 
 
Objectif 3 – Réduction de l’impact envi-
ronnemental 
• Souscription à la plateforme de formations 
métier spécifiques à l’activité eau potable et 
assainissement en e-learning WATURA pour le 
personnel des agents du service de l’eau et de 
l’assainissement. 
Limitation des déplacements des agents et ré-
duction du taux de rejet de CO2 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

95 000 m3/an d’eaux usées be-
soins internes de la STEP 
 
 

175 000 m3/an pour remplis-
sage hydrocureuses entre autres 
 
 

4 443 844,94 € TTC re-
cettes depuis 2021 
 
 
 
 
 

Evolutions techniques et technologiques 

Environnement et Développement Durable Assainissement 
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Indicateurs réglementaires 2023 
EAU POTABLE 

Indicateurs de service 

Communauté Urbaine de l’Eau 

D 101.0 Estimation du nombre d’habitants desservis 

 
 

 

 

 

 

D 102.0 Prix du service au m3 pour 120 m3 en € au 1er 
janvier N+1 

 

 

 

 

D 151.0 Délai maximal d’ouverture des branchements 
pour les nouveaux abonnés par le service 

 
 
 
 
 
 

 

Indicateurs de performance 

P 101.1 Taux de conformité des prélèvements sur les 
eaux distribuées réalisés au titre du contrôle sanitaire 
par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
P 102.1 Taux de conformité des prélèvements sur les 
eaux distribuées réalisés au titre du contrôle sanitaire 
par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne 
les paramètres physicochimiques 

 

 

 

 

P 103.2 B Indice de connaissance et de gestion patrimo-
niale des réseaux d’eau potable 

 
 
 

 

 

 

P 104.3 Rendement du réseau de distribution 

 
 
 
 
 
 
 

P 105.3 Indice linéaire des volumes non comptés 

 
 
 
 
 
 

P 106.3 Indice linéaire des pertes en réseau 
 

 

 

 

Habitants 

2021 2022 2023 

 211 423  212 282  210 410 

€/m
3 

2021 2022 2023 

 2.06 2.06   2,01 

Jour 

2021 2022 2023 

 2  2  2 

% 

2021 2022 2023 

 100  100  99,7 

% 

2021 2022 2023 

 99.4  99.4  99,3 

Valeur de 0 à 120 

2021 2022 2023 

 119  119  119 

% 

2021 2022 2023 

 81.8  82.6  87,4 

m
3
/km/j 

2021 2022 2023 

 5.1  5.1  3,3 

m
3
/km/j 

2021 2022 2023 

 5  4.9  3,2 

Annexes  
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P 107.2 Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d’eau potable 

 
 
 
 
 

 
 
P 108.3 Indice d’avancement de la protection de la res-
source en eau 

 
 
 
 
 
 

 

P 109.0 Montant des abandons de créances ou des ver-
sements à un fond de solidarité 

 
 
 
 
 

 

 

P 151.1 Taux d’occurrence des interruptions de service 
non programmées 

 
 
 
 
 
 

 

P 152.1 Taux de respect du délai maximal d’ouverture 
des branchements pour les nouveaux abonnés 

 
 
 
 
 
 

 
 
P 153.2 Durée d’extinction de la dette de la collectivité 

 
 
 
 
 

P 154.0 Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’an-
née 

 
 
 
 
 
 

 
P 155.1 Taux de réclamations 

 

% 

2021 2022 2023 

 10.22 0.21  0,15 

% 

2021 2022 2023 

 80  80  80 

€/m
3 

2021 2022 2023 

 0,0389  0,0101  0,0405 

0/000 abonnés 

2021 2022 2023 

 0,16  0,17  0,22 

 

2021 2022 2023 

 100  100  100 

Années 

2021 2022 2023 

 2,1  2,8  3,1 

€/m
3 

2021 2022 2023 

 2,75  4,26  2,18 

0/000 abonnés 

2021 2022 2023 

 1,53  1,73  1,75 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217200658-20241202-20241202DCM3-DE
en date du 04/12/2024 ; REFERENCE ACTE : 20241202DCM3



 40 

Assainissement 
 
Indicateurs de service 

D 201.0 Estimation du nombre d’habitants desservis 

 
 
 
 
 

 

D 202.0 Nombre d’autorisations de déversement d’ef-
fluents d’établissements industriels au réseau de collecte 
des eaux usées 

 
 
 
 
 

 

 

D 203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d’épura-
tion 

 
 
 
 
 
 

 

D 204.0 Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 

 
 
 
 
 

 

 

Indicateurs de performance 

P 201.1 Taux de desserte par des réseaux de collecte 
des eaux usées 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
P 202.2B Indice de connaissance et de gestion patrimo-
niale des réseaux de collecte des eaux usées 

 
 
 
 
 
 

 

P 203.3 Conformité de la collecte des effluents  

 
 
 
 
 
 

 

P 204.3 Conformités des équipements d’épuration 

 
 

 

 

 

 

P 205.3 Conformité de la performance des ouvrages 
d’épuration 

 
 

 

 

 

 

P 206.3 taux des boues issues des ouvrages d’épuration 
évacuées selon les filières conformes à la réglementation 

 
 

 

 

 

 

Habitants 

2021 2022 2023 

 211 423  212 282  210 410 

Nombre 

2021 2022 2023 

 776  193  677 

Tonnes 

2021 2022 2023 

 4 047  2 734  3 740 

€/m
3 

2021 2022 2023 

 1,92  1,87  1,87 

% 

2021 2022 2023 

 100  100  100 

Valeur de 0 à 120 

2021 2022 2023 

 115  105  115 

% 

2021 2022 2023 

 98  100 100  

% 

2021 2022 2023 

 99  100  98 

% 

2021 2022 2023 

 100  98  98 

% 

2021 2022 2023 

 100  100  100 
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P 207.3 Montant des abandons de créances ou des ver-
sements à un fond de solidarité 

 

 

 

 

 

P 251.1 Taux de débordements d’effluents dans les 
locaux des usagers 

 
 

 

 

 

P 252.2 Nombre de points du réseau de collecte néces-
sitant des interventions fréquentes de curage 

 
 
 
 
 
 

 

P 253.2 Taux moyen de renouvellement des réseaux de 
collecte des eaux usées 

 
 
 
 
 
 

 

P 254.3 Conformité des performances des équipements 
d’épuration au regard des prescriptions de l’acte indivi-
duel pris en application de la police de l’eau 

 
 

 

 

 

 

 

P 255.3 Indice de connaissance des rejets au milieu 
naturel par les réseaux de collecte des eaux usées 

 
 
 
 
 
 

 

P 256.2 Durée d’extinction de la dette de la collectivité 

 
 

 

 

 

P 257.0 Taux d’impayés sur factures assainissement de 
l’année précédente 

 
 

 

 

 

P 258.1 Taux de réclamations 

 

€/m
3 

2021 2022 2023 

 0,0503  0,0648  0,0548 

0/000 abonnés  

2021 2022 2023 

 0,005  0,005  0 

Par 100 km de réseau 

2021 2022 2023 

 3,3 2,1  2,1 

% 

2021 2022 2023 

 0.67  0,29  0,22 

% 

2021 2022 2023 

 92,1  95,2  87,1 

Valeur de 0 à 120 

2021 2022 2023 

 120  120  120 

Années 

2021 2022 2023 

 1,7  1,8  2,3 

% 

2021 2022 2023 

 2,44  3,63  2,57 

0/000 abonnés 

2021 2022 2023 

 1,05  2,08  2,25 
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Assainissement non collectif 
 

Indicateurs de service 

 

D 301.0 Estimation du nombre d’habitants desservis 

 
 

 

 

 

 

D 302.0 Indice de mise en œuvre de l’assainissement 
non collectif 

 

 

 

 

Indicateurs de performance 

 

P 301.3 Taux de conformité des dispositifs d’assainisse-
ment non collectif 

 

Nombre 

2021 2022 2023 

 10 868  10 868  11 007 

Valeur de 0 à 140 

2021 2022 2023 

 100  100  100 

% 

2021 2022 2023 

 90,8  91,2  93,5 
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La filière de traitement des boues est composée des étapes suivantes : 

Epaississement statique (avec ajout de polymère), centrifugation (avec ajout de polymère), chaulage, valorisation agricole 

des boues 
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LA CHAPELLE SAINT AUBIN - MAIRIE DE LA CHAPELLE SAINT AUBIN - BP - 2024
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

Commune :   LA CHAPELLE SAINT AUBIN (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)
 
 
 
 

Numéro SIRET : 21720065800037
 
 
 

POSTE COMPTABLE : SERVICE DE GESTION COMPTABLE LE MANS METROPOLE ET
AMENDES

 
 
 

M. 57
 
 
 
 

Budget primitif
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(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.

(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et

d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 2 344

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0,00

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 1 463,74
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 1 583,22
3 Dépenses d’équipement brut / population 2 508,53
4 Encours de dette / population (2) (3) 0,00
5 DGF / population 0,00
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 48,32 %
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 92,45 %
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 158,44 %
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 0,00 %
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4) 7,55 %

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante décide de voter le présent budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-        avec (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-        sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
               - Fonctionnement : 7.50 %
               - Investissement : 7.50%
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget cumulé (5) de l’exercice précédent.
 
 
VII – Le présent budget a été voté sans reprise des résultats de l'exercice N-1 (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Indiquer « primitif » ou « cumulé ». Budget cumulé = BP + BS + DM.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 4 268 268,27 5 368 630,40 4 102 237,96 A1 5 202 600,09
Investissement 1 101 498,17 1 559 085,94 (3) -18 912,58 A2 438 675,19
Fonctionnement 3 166 770,10 3 809 544,46 (4) 4 121 150,54 A3 4 763 924,90

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00
Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 5 202 600,09  
  Investissement A2 + B2 438 675,19  
  Fonctionnement A3 + B3 4 763 924,90  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 0,00 0,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
0,00

(si solde positif)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
0,00

 
0,00

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 0,00 0,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
0,00

 
0,00

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 0,00 0,00

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)

0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre

d’investissement

0,00   0,00 0,00 0,00

           
TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (13) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)

0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)

0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 0,00   0,00 0,00 0,00

           
TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)
0,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et
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réglementaires applicables.

(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217200658-20241202-20241202DCM7-BF
en date du 04/12/2024 ; REFERENCE ACTE : 20241202DCM7



LA CHAPELLE SAINT AUBIN - MAIRIE DE LA CHAPELLE SAINT AUBIN - BP - 2024

Page 13

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3) 0,00 0,00 24 400,00 24 400,00 24 400,00

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 -24 400,00 -24 400,00 -24 400,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

           
023 Virement à la section

d'investissement (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)

0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement

0,00   0,00 0,00 0,00

           
TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf le 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)

0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement

0,00   0,00 0,00 0,00

           
TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

0,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 24 400,00   24 400,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 0,00   0,00

014 Atténuations de produits -24 400,00   -24 400,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf
6586) (9)

0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 0,00 0,00 0,00

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.
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(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00   0,00

74 Dotations et participations (8) 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 0,00 0,00 0,00

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf
1688 non budgétaire)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues (dans le cadre

d’une AP)
    0,00          

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre
sections (5) (6)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

041  Opérations patrimoniales (7) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (8) 0,00

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées 0,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.
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(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,

166 et 1688 non budgétaire)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et

166)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00   0,00 0,00 0,00

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Affectation au compte 1068 (8) 0,00

             
Total des recettes d’investissement cumulées 0,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.
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(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(7) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(8) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217200658-20241202-20241202DCM7-BF
en date du 04/12/2024 ; REFERENCE ACTE : 20241202DCM7



LA CHAPELLE SAINT AUBIN - MAIRIE DE LA CHAPELLE SAINT AUBIN - BP - 2024

Page 23

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II
TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement

versées (9)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

212 Agencements et
aménagements de terrains

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2131 Bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
2158 Autres inst.,matériel,outil.

techniques
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21611 Biens sous-jacents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
2183 Matériel informatique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
2184 Matériel de bureau et mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations

corporelles
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations
d’équipement (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et
réserves

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II
020 Dépenses imprévues (dans le

cadre d’une AP)
    0,00          

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Opérations pour compte de
tiers (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
040 Opérations ordre transf. entre

sections (6)
0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

  Reprise sur autofinancement
antérieur

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

13918 Autres subventions
d'équipement transf.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées (7) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

28 A Nouvelle mairie 3 446 422,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
38 CHAUFFERIE SAINT

CHRISTOPHE
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

42 CHAUFFERIE MAISON
POUR TOUS

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

43 CABINET DENTAIRE 775 385,34 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
47 GENDARMERIE 71 073,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
49 CIMETIERE NOUVEL

ESPACE CINERAIRE
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 4 292 880,53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 28

LIBELLE : A Nouvelle mairie
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES 3 446 422,19 a 0,00 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) 3 446 422,19 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 3 433 863,03 0,00 0,00 0,00
238 Avances commandes immo corporelles 12 559,16 0,00 0,00 0,00

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) 787 513,43 c 0,00 0,00 d 0,00

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

772 600,00 0,00 0,00 0,00

1322 Subv. non transf. Régions 300 000,00 0,00 0,00 0,00
13462 Dotation de soutien à l'invest local 472 600,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (2324) 14 913,43 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 2 354,27 0,00 0,00 0,00
238 Avances commandes immo

corporelles
12 559,16 0,00 0,00 0,00

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5) 0,00

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217200658-20241202-20241202DCM7-BF
en date du 04/12/2024 ; REFERENCE ACTE : 20241202DCM7



LA CHAPELLE SAINT AUBIN - MAIRIE DE LA CHAPELLE SAINT AUBIN - BP - 2024

Page 28

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 38

LIBELLE : CHAUFFERIE SAINT CHRISTOPHE
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

2131 Bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) 0,00 c 0,00 0,00 d 0,00

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

1326 Subv. non transf. Autres E.P.L. 0,00 0,00 0,00 0,00
13462 Dotation de soutien à l'invest local 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (2324) 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5) 0,00

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217200658-20241202-20241202DCM7-BF
en date du 04/12/2024 ; REFERENCE ACTE : 20241202DCM7



LA CHAPELLE SAINT AUBIN - MAIRIE DE LA CHAPELLE SAINT AUBIN - BP - 2024

Page 29

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 42

LIBELLE : CHAUFFERIE MAISON POUR TOUS
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

2131 Bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) 0,00 c 0,00 0,00 d 0,00

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

1326 Subv. non transf. Autres E.P.L. 0,00 0,00 0,00 0,00
13462 Dotation de soutien à l'invest local 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (2324) 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5) 0,00

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 43

LIBELLE : CABINET DENTAIRE
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES 775 385,34 a 0,00 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 7 982,76 0,00 0,00 0,00

2113 Terrains aménagés autres que voirie 7 982,76 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) 767 402,58 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 767 402,58 0,00 0,00 0,00

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) 60 438,55 c 0,00 0,00 d 0,00

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

57 502,80 0,00 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 13 402,80 0,00 0,00 0,00
13462 Dotation de soutien à l'invest local 44 100,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (2324) 2 935,75 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 2 935,75 0,00 0,00 0,00

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5) 0,00

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 47

LIBELLE : GENDARMERIE
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES 71 073,00 a 0,00 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 71 073,00 0,00 0,00 0,00

2131 Bâtiments publics 71 073,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) 16 841,94 c 0,00 0,00 d 0,00

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

16 841,94 0,00 0,00 0,00

1326 Subv. non transf. Autres E.P.L. 16 841,94 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (2324) 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5) 0,00

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 49

LIBELLE : CIMETIERE NOUVEL ESPACE CINERAIRE
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

2116 Cimetières 0,00 0,00 0,00 0,00
2131 Bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) 0,00 c 0,00 0,00 d 0,00

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (2324) 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5) 0,00

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
1326 Subv. non transf. Autres E.P.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13462 Dotation de soutien à l'invest local 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (6) (7) (8) 0,00   0,00 0,00 0,00

2805 Licences, logiciels, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00
28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 0,00 0,00 0,00
28182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00 0,00
28183 Matériel informatique 0,00 0,00 0,00 0,00
28184 Matériel de bureau et mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00
28188 Autres immo. corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
041  Opérations patrimoniales (9) 0,00   0,00 0,00 0,00
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Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

Total des recettes d’ordre 0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.

(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(5) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(7) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général (3) 0,00 0,00 0,00 24 400,00 24 400,00 0,00 24 400,00 24 400,00
012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)
0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00   -24 400,00 -24 400,00   -24 400,00 -24 400,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

67 Charges spécifiques (3) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (3)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses réelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section
d'investissement

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

       
D002 Résultat reporté ou anticipé (5) 0,00

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées 0,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(5) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes de gestion des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (2) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes réelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
042 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00   0,00 0,00 0,00

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 0,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(4) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général (4) 0,00 0,00 0,00 24 400,00 24 400,00 0,00 24 400,00 24 400,00

6042 Achats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Énergie - Électricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60633 Fournitures de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6065 Livres, disq., cass. (biblio. Médiat.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6067 Fournitures scolaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6078 Autres marchandises 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61521 Entretien terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments
publics

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615228 Entretien, réparations autres
bâtiments

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615232 Entretien, réparations réseaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61524 Entretien bois et forêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6161 Multirisques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6162 Assur. obligatoire
dommage-construction

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6168 Autres primes d'assurance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais
télécommunication

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6282 Frais de gardiennage 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

62876 Remb. frais à un GFP de
rattachement

0,00 0,00 24 400,00 24 400,00 0,00 24 400,00 24 400,00

62878 Remb. frais à des tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4) (5)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

6218 Autre personnel extérieur 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre
orga.)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6411 Personnel titulaire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6413 Personnel non titulaire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6417 Rémunérations des apprentis 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6450 Charges sécurité sociale et
prévoyance

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6470 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00   -24 400,00 -24 400,00   -24 400,00 -24 400,00

739118 Autres revers, restit. contrib. directes 0,00 0,00 -24 400,00 -24 400,00 -24 400,00 -24 400,00

7392221 Fonds péréquation ress. com. et
intercom

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7498 Autres revers./dotations, participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65311 Indemnités de fonction 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65312 Frais de mission et de déplacement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65313 Cotisations de retraite 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65314 Cotis. sécurité sociale - part patronale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653172 Cotis.fonds financ.allocation fin
mandat

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6542 Créances éteintes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

65561 Contrib fonds compens. ch.
territoriales

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657358 Subv. fonct. autres groupements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657362 Subv.Fonct. BA/régies 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65748 Subv.fonct.autres personnes droit
privé

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6588 Autres ch. diverses de gestion
courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (4)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des charges financières et spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses réelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section
d'investissement

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7) (8)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section (7) (9)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (10)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70311 Concessions cimetières (produit net) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7062 Redevances services à caractère culturel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7066 Redevances services à caractère social 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7067 Redev. services périscolaires et enseign 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70688 Autres prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7078 Autres marchandises 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70878 Remb. frais par des tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73212 Dotation de solidarité communautaire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73221 FNGIR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73223 Fonds départ. DMTO pour com - 5000 hab. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
738 Autres impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73111 Impôts directs locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73113 Taxe sur les surfaces commerciales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73114 Imposition forf. sur entrep. réseaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73118 Autres contributions directes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73141 Taxe sur la conso. finale d'électricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73174 Taxe locale sur la publicité extérieure 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

744 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7473 Participation départements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74748 Participation autres communes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74751 Participation GFP de rattachement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7478 Participation Autres organismes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
748312 D.C.R.T.P. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74832 Etat - Compensation CET (CVAE et CFE) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74833 Etat-Compens.exonération taxes foncières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7485 Dotation pour les titres sécurisés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

75 Autres produits de gestion courante (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7588 Autres produits divers gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00   0,00 0,00 0,00

781 Rep. amort. et prov. produits fonct. cou 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

777 Rec... subv inv transférées cpte résult 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00   0,00 0,00 0,00

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 01/01/2000

 
 

Présenté par Le MAIRE (1),
A , le 01/01/2000
 
 
Délibéré par l’assemblée le Conseil Municipal(2), réunie en session
A , le 02/12/2024
Les membres de l’assemblée délibérante le Conseil Municipal (2),(3).

 
.

 
 
Certifié exécutoire par Le MAIRE (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217200658-20241202-20241202DCM7-BF
en date du 04/12/2024 ; REFERENCE ACTE : 20241202DCM7














































































	Sommaire.pdf
	CM-2 décembre 2024 - Délib 1 
	CM-2 décembre 2024 - Délib 2 
	CM-2 décembre 2024 - Délib 2 .pdf
	Annexe Délib 2 

	CM-2 décembre 2024 - Délib 3 
	CM-2 décembre 2024 - Délib 3 .pdf
	Annexe Délib 3 

	CM-2 décembre 2024 - Délib 4 
	CM-2 décembre 2024 - Délib 5 
	CM-2 décembre 2024 - Délib 6 
	CM-2 décembre 2024 - Délib 7 
	CM-2 décembre 2024 - Délib 7 .pdf
	Annexe Délib 7 

	CM-2 décembre 2024 - Délib 8 
	CM-2 décembre 2024 - Délib 9 
	CM-2 décembre 2024 - Délib 10 
	CM-2 décembre 2024 - Délib 11 
	CM-2 décembre 2024 - Délib 12 
	CM-2 décembre 2024 - Délib 13 
	CM-2 décembre 2024 - Délib 14 
	CM-2 décembre 2024 - Délib 15 
	CM-2 décembre 2024 - Délib 16 
	CM-2 décembre 2024 - Délib 17 
	CM-2 décembre 2024 - Délib 18 
	CM-2 décembre 2024 - Délib 19 
	CM-2 décembre 2024 - Délib 20 
	CM-2 décembre 2024 - Délib 21 
	CM-2 décembre 2024 - Délib 22 

